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Annemie Turtelboom, Ministre de l’Intérieur, et Frans De Kock, 
commandant d’unité de la Protection civile de Liedekerke, dans la 
Kasteelstraat à Denderleeuw le 13 novembre 2010.

Melchior Wathelet, Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, pendant 
la Présidence belge de l’Union européenne.

L’équipe B-Fast recherche des survivants sous les décombres suite au tremblement de terre en Haïti 
en janvier 2010.
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Annemie Turtelboom, Ministre de l’Intérieur, et Monique De Knop, Présidente du Comité 
de direction du Service public fédéral Intérieur.



Rapport d’activités SPF Intérieur 2010 I 5

Avant-propos 2010

Madame, Monsieur,

Pour tous les membres du personnel du Service public fédéral Intérieur, l’année 2010 a été particulièrement intense et très 
motivante. Un des moments forts de l’année écoulée a été la Présidence européenne que la Belgique a assurée durant la 
seconde moitié de 2010. Lors de cette Présidence, le SPF Intérieur a fourni une précieuse collaboration dans des matières 
comme la fraude à l’identité, les bandes itinérantes et l’asile.

2010 sera ancré pour toujours dans la mémoire de nombreuses personnes qui ont perdu leurs proches, amis ou collègues 
lors des événements tragiques survenus à Liège et Buizingen. Les membres du personnel des services fédéraux et 
provinciaux de l’Intérieur ont fourni des efforts considérables pour atténuer la souffrance des victimes et de leur famille, 
ainsi que pour les aider et les soutenir autant que possible, même pour de petits détails.
De la même manière, nos équipes ont mis leurs spécialisations au service de la population, notamment après le séisme qui 
a frappé Haïti et lors des inondations qui ont ravagé presque toute la Belgique en automne 2010.

Le personnel de l’Intérieur a écrit, avec l’ensemble du personnel communal, un brin d’histoire en organisant en 2010 des 
élections anticipées et en veillant à ce qu’elles se déroulent plus rapidement que jamais. L’expérience de plusieurs années 
et les scénarios bien préparés et actualisés ont porté leurs fruits.

En 2010, nous avons également eu la satisfaction que les pré-zones opérationnelles pour les services de secours, un pas 
essentiel vers la réforme définitive des services d’incendie et une priorité aux yeux de notre Ministre Annemie Turteloom, 
soient devenues une réalité. 

En 2010, le SPF Intérieur a également veillé à ce que le quotidien du citoyen devienne, pour différents aspects, plus sûr, 
simple et agréable. Je pense par exemple aux nouvelles applications pour la carte d’identité électronique, à la prévention 
incendie et à l’humanisation du séjour dans les centres fermés.
Tous les agents de l’Intérieur impliqués dans la politique d’asile mettent tout en œuvre afin d’offrir une protection aux 
demandeurs d’asile qui encourent des risques réels pour leur vie. António Guterres, le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés, a salué cet effort lorsqu’il a déclaré, lors de sa visite au Commissariat général aux réfugiés et aux 
apatrides : « La Belgique dispose d’un très bon système en matière d’asile. » 

C’est avec beaucoup de plaisir que je vous invite à découvrir le rapport d’activités 2010 de nos services. Si vous avez des 
suggestions ou des remarques, elles sont les bienvenues auprès de notre service d’information.

Monique De Knop
Présidente du Comité de direction
Service public fédéral Intérieur
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1.
A votre

service

“ Le 21 juillet, nous avons travaillé 
d’arrache-pied et nous étions épuisés, 

mais nous avons rencontré beaucoup de 
gens et c’était très enrichissant ”Florence Angelici, Service d’encadrement Personnel et Organisation 
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Le Service public 
fédéral Intérieur
Le Service public fédéral (SPF) Intérieur, ce sont 5.200 femmes et hommes au service 

de la société belge : ils aident la population à se protéger des inondations, répondent 

au numéro d’urgence 112, développent des applications pour la carte d’identité 

électronique et facilitent ainsi les démarches administratives du citoyen.

Les membres du personnel du SPF Intérieur travaillent dans le respect des valeurs 

de l’organisation : accessibilité, disponibilité, responsabilité, qualité, loyauté, 

apprentissage. Reprises dans le plan de management, elles constituent un fil rouge 

pour l’exécution des toutes les missions et stratégies.

Les missions
Le SPF Intérieur est investi de 
missions structurées en quatre axes :
•	 la sécurité du citoyen et la 

protection du patrimoine privé et 
public ;

•	 l’enregistrement et l’identification 
des personnes physiques ;

•	 l’exercice de certains droits 
démocratiques (comme 
l’organisation des élections 
fédérales et européennes) ;

•	 l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des 
étrangers.

Depuis juin 2002, Monique De Knop 
est la Présidente du Comité de 
direction. Elle dirige le département 
et coordonne les Directions générales 
et les Services d’encadrement (voir 
organigramme).
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Budget
En 2010, le budget réalisé s’élevait 
à € 642.477.000 en engagement 
et à € 608.537.000 en liquidation. 
Un crédit d’engagement est un 
crédit nécessaire pour procéder à 
la commande des biens ou services 
souhaités. Un crédit de liquidation est 
un crédit nécessaire pour procéder 
au paiement des factures et des 
créances.

Environ 40% de ces crédits sont 
utilisés pour les dépenses de 
personnel, 30% pour des gros postes 
incompressibles comme la dotation à 
Bruxelles et les dépenses électorales, 
les 30% restants étant utilisés pour 
les dépenses de fonctionnement, 
la réforme de la Sécurité civile, les 
dotations et subventions et les fonds.

Au cours des cinq dernières années 
(2006-2010), le budget réalisé a 
augmenté de 31,22% en ce qui 
concerne les engagements et de 
28,94% en ce qui concerne les 
liquidations. Cet accroissement 
s’explique principalement par :
•	 la création du Centre fédéral de 

Connaissances pour la Sécurité 
civile et la réforme de la Sécurité 
civile ;

•	 le financement des pouvoirs 
locaux (notamment la dotation à 
Bruxelles) ;

•	 l’augmentation de l’effectif du 
personnel à l’Office des Etrangers, 
au Commissariat général aux 
réfugiés et aux apatrides, ainsi 
qu’au Conseil du Contentieux des 
Etrangers suite à l’augmentation du 
nombre de demandes d’asile ;

•	 les centres intégrés pour les appels 
urgents.

Personnel
Effectif du personnel 
en 2010

 

Direction générale (DG) 
et Services

Membres 
du 

personnel 
en 2010

Nouveaux 
engagés 
en 2010

Membres 
du 

personnel 
féminins

Membres 
du 

personnel 
masculins

Service de Coordination 
et d’Appui

81 1 47 34

Service d’encadrement 
Personnel et Organisation

204 3 138 66

Service d’encadrement 
Budget et Contrôle de la 
Gestion

29 1 14 15

Service d’encadrement 
Technologie de 
l’Information et de la 
Communication (ICT)

60 2 10 50

DG Sécurité et Prévention 227 7 120 107

DG Centre de Crise 90 1 37 53

DG Office des Etrangers 1.807 73 927 880

DG Institutions et 
Population

527 3 238 289

DG Sécurité civile 1.038 53 214 824

Conseil du Contentieux des 
Etrangers

233 14 156 77

Commissariat générale aux 
réfugiés et aux apatrides

438 40 266 172

Audit et Inspection internes 8 3 5

Organe de coordination 
pour l’analyse de la menace

13 4 9

Services fédéraux des 
Gouverneurs

470 26 322 148

Total général 5.225 224 2.496 2.729

Par « nouveaux engagés », 
il faut aussi bien entendre 
les collaborateurs engagés pour 
remplacer ceux qui quittent le SPF 
que ceux engagés pour renforcer 
certains services.

Les 45-49 ans sont les plus 
représentés au SPF Intérieur, suivi de 
près par les 40-45 ans.
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Service d’enca-
drement 
Personnel et 
Organisation
Le Service d’encadrement 

Personnel et Organisation 

(P&O) s’occupe de la gestion 

des ressources humaines. En 

2010, l’accent a été mis sur 

l’accompagnement de carrière. 

Bien-être du personnel – 
Gestion du stress
Le premier contact qu’a le 
citoyen avec le SPF Intérieur est 

généralement un service d’accueil 
ou de secours. Leurs collaborateurs 
doivent répondre aux attentes 
du public et gérer au mieux des 
situations parfois très stressantes.
En 2010, de nombreux collaborateurs 
en contact avec les étrangers ont 
suivi une formation sur la gestion du 
stress.

“Effectuer un 
accompagne-

ment de carrière 
est utile : vous 

apprenez ce que 
vous voulez et 
ce que vous ne 
voulez pas”

Talent management

Pour effectuer du bon travail, il faut 
des gens compétents et motivés.
Si des membres du personnel se 
posent des questions sur leurs 
compétences, désirent développer 
leurs talents ou cherchent à mieux 
les cerner, ils peuvent demander 
un accompagnement de carrière. 
Ils seront alors aidés dans leurs 
réflexions par un accompagnateur 
de carrière, qui est un membre du 
personnel spécialement formé pour 
cela.
Katrien Verstraelen, Office 
des Etrangers : « Effectuer un 
accompagnement de carrière n’est 
pas facile. Cela exige de la réflexion 
et un regard en profondeur sur 
soi-même. Mais c’est utile. Vous 
apprenez ce que vous voulez et ce 
que vous ne voulez pas. » 

Peggy Mathijs et Véronique Hautekiet sont chargées de l’accueil à l’Intérieur : « C’est en effet un job stressant, mais avec un aspect très positif : nous 
sommes continuellement en contact avec les gens. »
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Fedcom
En 2010, le SPF Intérieur s’est préparé 
au lancement officiel de Fedcom, 
un projet de modernisation de la 
comptabilité fédérale. Ce projet 
consiste à développer et mettre en 
place une nouvelle comptabilité à 
trois niveaux, comparable à ce que 
l’on connaît dans les entreprises 
privées.
Pieter Lievens, correspondant 
budgétaire à l’Office des Etrangers : 
« Un des grands avantages de 
Fedcom est que toute personne 
concernée pourra vérifier l’état 
d’avancement du traitement d’une 
facture. »

Réduction du délai de 
paiement des factures
Grâce à un suivi mensuel, le délai 
de paiement moyen des factures 
relatives aux marchés publics a été 
ramené de 51 jours en 2009 à 43 
jours en 2010. Pour les avances de 
fonds, ce délai a été ramené de 18 
jours en 2009 à 14 jours en 2010.

“Le délai de 
paiement moyen 

des factures a 
été ramené de 
51 jours à 43 

jours”

Un personnel 
sain dans un 
environnement de 
travail sain
Le Comité de direction du SPF 
Intérieur s’est engagé en faveur de 
la protection de l’environnement 
et a signé en 2010 une charte 
environnementale. Cependant, des 
actions ont déjà été entreprises. En 
matière d’économie d’énergie, une 
adaptation de l’éclairage permet 
d’utiliser mieux et moins de lumière. 
Dans les lieux de passage comme les 
cages d’escalier, la lumière s’éteint 
automatiquement quand il n’y a 
personne.  

Service d’enca-
drement Budget 
et Contrôle de la 
Gestion
Le Service d’encadrement B&CG 

apporte un soutien au SPF dans 

les domaines de l’élaboration 

du budget, de l’exécution du 

budget, du contrôle de la gestion 

et du monitoring, ainsi que du 

contrôle interne. Il fournit des 

avis financiers, une expertise 

budgétaire, des directives et des 

supports administratifs. Le service 

consolide également toutes les 

données financières de l’ensemble 

du département et contrôle la 

réglementation en la matière.

Le Service public fédéral Intérieur, rue de Louvain 1
à Bruxelles.

Dedo est la mascotte Développement durable 
du SPF Intérieur.
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Audit et Inspec-
tion internes
L’Audit et Inspection internes 

contribue par ses activités 

à l’application correcte des 

principes de bonne gouvernance, 

à l’amélioration continue des 

procédures et à une maîtrise 

optimale des risques en vue 

d’atteindre les objectifs du SPF 

Intérieur.

En 2010, 15 missions d’audit ont été 
réalisées auprès de 4 Directions 
générales et de leurs services 
décentralisés, ainsi qu’auprès des 
Services d’encadrement et des 
Services de Coordination et d’Appui.
Les rapports d’audit contiennent 
des recommandations en vue 
d’améliorer la gestion des services 
et de leurs activités. Exemple de 
recommandations :
•	 renforcer le cadre moyen par une 

attention particulière en termes de 
responsabilisation, de soutien et 
d’évaluation ;

•	 structurer et baliser la 
communication et le système de 
rapportage en vue de garantir le 
bon fonctionnement des activités 
et la transparence de la gestion de 
l’organisation ;

•	 s’assurer du respect et de la 
bonne application des dispositions 
prévues dans les règlements et 
normes légales en vigueur ;

•	 développement de mesures 
supplémentaires au niveau de 
la gestion des stocks en vue de 
garantir la continuité des activités ;

•	 porter une attention continue à 
l’amélioration des mesures de 
prévention et de détection du vol.

dans le cadre du projet européen 
« Visa Information System ». 
Cette application permet à 
l’Office des Etrangers et au SPF 
Affaires étrangères d’échanger des 
informations au sujet des visas dans 
le but d’éviter le « visa shopping », 
c’est-à-dire l’introduction par certains 
étrangers d’une demande de visa 
dans différents pays.

Helpdesk : 9.371 
interventions
Les demandes d’intervention ont 
sensiblement augmenté : 9.371 
interventions ont été réalisées en 
2010, soit une augmentation de 
27,5% par rapport à 2009. Cette 
augmentation s’explique par une plus 
grande rigueur dans l’enregistrement 
de toutes les interventions.

Lutte contre le spam
En 2010, le nombre de spams a 
diminué de 5% par rapport à 2009. 
La politique de lutte incessante 
contre le spamming porte donc 
ses fruits. Le service ICT bloque en 
moyenne entre 10.000 et 60.000 
spams par jour.

Télétravail sécurisé
Un nouveau réseau privé virtuel a 
été implémenté dans l’infrastructure 
du SPF Intérieur. Il fournit aux 
télétravailleurs une plateforme plus 
ouverte et particulièrement sécurisée 
pour accéder à l’intranet. L’accès aux 
programmes et aux documents sera 
amélioré de manière significative. 
Cette facilité sera disponible début 
2011.

Service d’enca-
drement Techno-
logie de l’Infor-
mation et de la 
Communication
Le Service d’encadrement 

ICT assure l’exécution d’une 

politique globale en matière 

d’informatisation pour 

l’ensemble du SPF. Il gère et 

appuie l’infrastructure générale 

développée pour le département 

et fournit une assistance 

technique ainsi qu’une expertise 

(bon fonctionnement de 

l’infrastructure et du réseau, 

protection des données, sécurité 

informatique).

Infrastructure
La disponibilité moyenne du réseau 
du SPF en 2010 était de 99,93%.
Le service ICT supporte depuis 
2010 la maintenance de la base 
de données Aline qui contient les 
déclarations obligatoires en matière 
de systèmes d’alarme. 

BelVIS : éviter le « visa 
shopping »
Au niveau belge, le BelVIS Message 
Broker a été mis en service en 
mars 2010 pour le volet BelVISA 
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environ 30.000 visiteurs.
Florence Angelici, Service 
d’encadrement P&O : « Le 21 juillet, 
nous avons travaillé d’arrache-pied et 
nous étions épuisés. Mais nous avons 
rencontré beaucoup de gens et c’était 
très enrichissant. » 

Service juridique
Le Service juridique donne 
des informations et formule 
des avis. Il est principalement 
chargé du traitement et du suivi 
des litiges devant les cours et 
tribunaux, le Conseil d’Etat, la 
Cour Constitutionnelle et la Cour 
européenne des Droits de l’Homme.

Le service émet également des avis et 
formule des observations éventuelles 
sur les conclusions rédigées par les 
avocats (pour les tribunaux) et les 
mémoires (pour le Conseil d’Etat 
et la Cour Constitutionnelle).Il aide 
les autres directions à établir des 
mémoires pour le Conseil d’Etat. 

Cellule centrale 
d’Information 
et de Communi-
cation
La CCIC est responsable de la 

communication pour l’ensemble 

du SPF. Ses tâches quotidiennes 

consistent notamment à 

fournir de l’information aux 

collaborateurs et aux citoyens, 

à gérer la bibliothèque centrale 

et à réaliser des publications 

comme le rapport annuel, le 

journal du personnel Interiors et 

diverses brochures.

La CCIC gère également les sites 
intranet (Ibznet) et internet (ww.ibz.be)
du SPF. En 2010, le site web a été 
consulté 327.624 fois et 755.290 
pages ont été ouvertes par 217.144 
visiteurs uniques.
Dans le cadre de la Présidence 
belge de l’Union européenne, 
une nouvelle version du DVD de 
présentation du SPF a notamment été 
réalisée en 2010. La CCIC a en outre 
communiqué à l’ensemble des agents 
des informations sur les projets 
européens via des articles parus dans 
le journal du personnel.

Dans le cadre de la « Fête au Parc », 
la CCIC a également coordonné le 
village de fête du SPF Intérieur sur 
le Grand Sablon à Bruxelles. Cet 
événement a eu lieu à l’occasion de la 
fête nationale du 21 juillet qui a attiré 

En 2011, l’Audit et Inspection internes 
continuera à réaliser des audits 
financiers concernant la gestion des 
frais de fonctionnement, la politique 
d’achat et la gestion des actifs.
Les activités d’audit concernant la 
gestion des résidents au quotidien 
dans les centres fermés pour illégaux 
de l’Office des Etrangers, seront 
poursuivies.

Jean-François Jacob, Directeur du 
Centre pour illégaux de Vottem : 
« L’audit s’est déroulé chez nous dans 
un climat d’ouverture et d’intense 
concertation. Cet audit a tenu 
compte non seulement de l’avis des 
managers, mais aussi de celui des 
collaborateurs concernés. » 

Cellule de Coor-
dination de la 
Présidente
La Cellule de Coordination de 

la Présidente coordonne les 

dossiers impliquant plusieurs 

Directions du SPF et gère les 

plaintes.

La cellule assure la gestion centrale 
des plaintes du SPF et le traitement 
spécifique des plaintes émanant de 
résidents des centres fermés. Tant 
le personnel du SPF que les citoyens 
peuvent introduire une plainte. En 
2010, le service central des plaintes 
a reçu 31 plaintes déposées par des 
citoyens.
Les plaintes concernent entre autres 
les demandes de visa, les élections, 
les entreprises de gardiennage et 
l’intervention des services de police.
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Le Service social traite les dossiers 
d’interventions financières. En 2010, 
113 dossiers de ce type ont été 
traités. La plupart des interventions 
financières concerne :
•	 des frais médicaux (majoritairement 

pour des agents statutaires) ;
•	 l’octroi de prêts ;
•	 l’octroi d’avances sur traitement 

(principalement à des 
contractuels).

Service interne 
de Prévention et 
de Protection au 
Travail
Le SIPP a pour mission principale 

de donner des avis et d’examiner 

des plaintes relatives au 

bien-être au travail (sécurité, 

santé, ergonomie, problèmes 

psychosociaux…).

Le SIPP examine chaque accident du 
travail et propose, si nécessaire, des 
mesures pour éviter de nouveaux 
accidents.
En 2010, trois graves accidents du 
travail survenus à la Protection 
civile ont été examinés de manière 
approfondie sur place. Un rapport 
a chaque fois été établi pour 
l’inspection technique du SPF Emploi, 
Travail et Concertation sociale.

Service social
Le Service social accorde 

aux agents le soutien moral 

et l’assistance matérielle 

nécessaire, tant dans leur vie 

professionnelle que privée.

Afin de mieux comprendre une 
situation, les assistants sociaux 
effectuent régulièrement des visites à 
domicile.
Voici quelques exemples de 
démarches administratives qui 
peuvent également donner lieu à des 
visites à domicile :
•	 demande de pension de survie ;
•	 demande de participation à des 

frais funéraires ;
•	 demande d’allocation d’orphelin ;
•	 demande d’allocation d’handicapé ;
•	 demande d’un logement social.

“L’audit s’est 
déroulé chez 
nous dans un 

climat d’ouver-
ture et d’intense 
concertation”

Jean-François Jacob, Directeur du centre fermé de Vottem, dans la salle de gym du centre.
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Dossiers biens privés
•	Nombre de décisions notifiées par 

les Gouverneurs : 1.654 ;
•	montant des indemnités 

octroyées : € 4.159.268 ;
•	 nombre d’ordres de paiement 

transmis à la Caisse nationale des 
Calamités : 1.253 + 376 (frais de 
fonctionnement) ;

•	montant des ordres de paiement 
transmis à la Caisse nationale des 
Calamités : € 3.991.257 +  
€ 619.155 (frais de fonctionnement).

“En 2010, 
17 nouvelles 

calamités ont été 
reconnues”

Montant en euros des 
décisions notifiées 
entre le 01/01 et le 

31/12/2010

Montant en euros des 
paiements effectués 

entre le 01/01 et le 
31/12/2010

Anvers 29.079 2.292

Brabant flamand 202.246 213.446

Brabant wallon 8.730 7.170

Bruxelles 4.679 10.474

Flandre occidentale 2.436.067 2.509.131

Flandre orientale 608.099 393.534

Hainaut 49.360 77.296

Liège 373.482 389.861

Limbourg 292.956 147.568

Luxembourg 27.113 101.075

Namur 127.458 139.411

Total 4.159.268 3.991.257

Dossiers biens du domaine public
•	Nombre de décisions notifiées : 5 ;
•	montant des indemnités 

octroyées : € 253.250,50 ;
•	 nombre d’ordres de paiement 

transmis à la Caisse la nationale 
des Calamités : 2 ;

•	montant des ordres de paiement 
transmis à la Caisse nationale des 
Calamités : € 40.528,75.

Direction des 
Calamités
Pour pouvoir indemniser une 

victime d’une catastrophe 

naturelle, il faut que cette 

dernière soit reconnue par 

arrêté royal délibéré en Conseil 

des Ministres. Pour ce faire, la 

Direction des Calamités recueille 

les informations scientifiques 

et financières nécessaires pour 

constituer un dossier que le 

Ministre de l’Intérieur soumettra 

au Conseil des Ministres.  

Depuis mars 2007, l’intervention des 
compagnies d’assurances lors de 
calamités entraîne une diminution 
très sensible du nombre de dossiers 
traités.
En 2010 :
•	 17 nouvelles calamités ont été 

reconnues ;
•	 3 calamités ont vu leur étendue 

géographique accrue ;
•	 9 phénomènes naturels ont 

fait l’objet d’un refus de 
reconnaissance (les critères requis 
n’étant pas rencontrés) ;

•	 4 demandes de reconnaissance 
étaient encore à l’examen en fin 
d’année ;

•	 en fin d’année, 2 demandes se 
trouvaient en phase finale de 
reconnaissance.
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Voici quelques exemples des thèmes 
qui ont été traités : asile, parkings 
sécurisés, bandes itinérantes, 
prévention du terrorisme.

Cellule 

internationale
La Cellule internationale traite 

les matières internationales 

du département dans trois 

domaines : la gestion des 

crises et la sécurité civile, 

la coopération policière, la 

migration et l’asile.

La Cellule internationale a une double 
compétence :
•	 elle coordonne et concrétise 

la politique internationale du 
département ;

•	 elle prépare les dossiers de 
la Ministre de l’Intérieur, de la 
Ministre et du Secrétaire d’Etat 
compétents en matière de 
migration et d’asile, ainsi que de la 
Présidente du Comité de direction 
lorsqu’ils participent à des réunions 
et rencontres internationales.

Durant la Présidence belge de l’Union 
européenne (deuxième semestre 
2010), la Ministre de l’Intérieur et 
le Secrétaire d’Etat à la Politique de 
migration et d’asile ont présidé avec 
leur collègue de la Justice, les quatre 
réunions du Conseil des Ministres 
européens Justice-Intérieur (dont une 
informelle).  

La Cellule internationale a organisé et 
préparé les événements européens 
qui concernaient la Ministre et 
le Secrétaire d’Etat. Pour cela, 
les collaborateurs de la Cellule 
internationale se sont concertés en 
permanence avec leurs collègues des 
Directions générales pour assurer 
la coordination et la cohérence des 
positions belges.

Sommet Europe-Asie du 4 octobre 2010.

Logo de la Présidence belge de l’Union européenne.
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2.
Sécurité

civile

«  A la fois nos professionnels et nos 
volontaires de la Protection civile ont 

travaillé jour et nuit pendant les 
inondations afin de venir  
en aide aux sinistrés » 

Jaak Raes, Directeur général ad interim de la Sécurité civile
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Mission de la Direction 
générale Sécurité civile
La mission principale de la Direction générale Sécurité civile est de protéger les citoyens 

et leurs biens lors d’accidents, de calamités ou de catastrophes (incendies, explosions, 

inondations, glissements de terrain, accidents de la route et ferroviaires, accidents 

aériens, pollutions, contaminations chimiques ou nucléaires, tremblements de terre…).

Protection 
civile
La Protection civile compte 

actuellement près de 1.300 

membres. Ils travaillent dans six 

Unités opérationnelles réparties 

sur l’ensemble du territoire 

belge. La Protection civile offre 

son aide à la population lors de 

petites et grandes catastrophes 

et vient en renfort des services 

de secours et de police avec des 

moyens lourds et spécialisés. 

Nombre d’interventions par type de 
2006 à 2010 en chiffres absolus

Nombre d’heure/
homme en 2010

Type 
d’intervention

2006 2007 2008 2009 2010 Chiffres 
absolus     

Pour-
cen-
tage

Incendie 253 204 240 276 272 4.776,50 5%

Pollution 999 1.250 1.026 913 1.181 14.748,05 15%

Inondation 155 151 353 126 255 16.478,44 17%

Approvisionnement 
en eau

649 486 752 839 460 5.582,99 6%

Accident de la 
circulation

244 249 207 148 154 1.965,97 2%

Effondrement 31 35 67 49 105 1.398,55 1%

Explosion 7 17 6 2 43 1.667,75 2%

Tempête 70 212 55 73 285 8.818,04 9%

Plongée 184 125 45 48 43 2.148,07 2%

Alerte à la bombe 3 8 0 0 3 9,01 0%

Nid de guêpes 39 264 54 85 79 1.524,10 2%

Transport/Travaux 250 135 102 160 425 4.601,82 5%

Aide humanitaire 165 53 89 85 76 11.061,22 12%

Intervention 
préventive

58 89 62 129 30 865,96 1%

Logistique 269 93 143 137 212 7.482,08 8%

Démonstration/
Exercice

104 81 81 42 66 3.562,86 4%

Appui à la Justice 89 148 85 89 176 5.365,07 6%

Autre 119 302 106 122 190 3.790,38 4%

TOTAL 3.688 3.902 3.473 3.323 4.055 95.846,86 100%
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durant les jours qui ont suivi, mobilisé 
tout son personnel disponible 
pour des caves inondées, des toits 
envolés, des arbres tombés sur des 
maisons ou sur la voie publique.

“En novembre 
2010, près de 

58.500 sacs de 
sable remplis 
ont également 
été distribués 

aux communes 
et aux services 
d’incendie”

 

de nettoyer des pollutions 
d’hydrocarbures sur la voie publique 
ou sur l’eau. En avril 2010 par 
exemple, l’Unité opérationnelle de 
Jabbeke a neutralisé près de 3.000 
litres de mazout sur l’Escaut. Et suite 
aux inondations du mois de novembre, 
de l’eau polluée par du mazout a été 
pompée dans des caves inondées 
où la citerne de mazout s’était 
renversée. Cela a permis d’éviter 
que l’eau polluée se retrouve dans 
l’environnement ou dans les zones de 
captage d’eau.

Effondrement et 
explosion
Le nombre d’interventions suite à 
un effondrement ou à une explosion 
a plus que doublé en 2010. Ceci 
s’explique par l’explosion de gaz 
survenue dans un immeuble à 
appartements de Liège qui a fait 
7 morts et plus de 20 blessés. La 
Protection civile a, durant plusieurs 
jours, déblayé le terrain et procédé à 
l’étançonnement des deux bâtiments 
qui s’étaient effondrés. 

Tempête

Le nombre d’interventions suite à 
une tempête a également augmenté, 
totalisant près de 9% du nombre 
total d’heures/hommes prestées 
en 2010. Cette augmentation est la 
conséquence d’une forte tempête 
qui a traversé notre pays le 14 juillet. 
La Protection civile a, ce jour-là et 

Inondation

En 2010, la Protection civile est 
le plus souvent intervenue pour 
des inondations (deux fois plus 
qu’en 2009). La majorité de 
ces interventions ont eu lieu en 
novembre 2010, lors d’inondations 
dans la vallée de la Dendre, le Haut-
Escaut et la vallée de la Senne. Jaak 
Raes, Directeur général ad interim de 
la Sécurité civile : « Tant nos agents 
professionnels que volontaires ont 
travaillé jour et nuit dans leur propre 
région. Là où la situation était un peu 
moins grave, les hommes ont apporté 
leur aide aux collègues dans les 
régions plus durement touchées. »
Les Unités opérationnelles de 
Libramont, de Crisnée et de Jabbeke 
ont par exemple aidé les Unités de 
Liedekerke et de Ghlin en Flandre 
orientale, ainsi qu’en Brabant 
flamand et wallon. Les plongeurs 
de l’Unité opérationnelle de Crisnée 
sont intervenus lors de l’évacuation 
d’habitants prisonniers de leur 
maison inondée à Tubize.
Pour éviter que la zone de captage 
d’eau de la région d’Anvers soit 
polluée, l’Unité opérationnelle de 
Brasschaat a pompé en novembre 
l’eau du ruisseau Hollaak dans la 
Nete à Emblem. Pour ce faire, la 
pompe Goliath, une superpompe de 
66.000litre/minute, a été déployée.
En novembre 2010, près de 58.500 
sacs de sable remplis ont également 
été distribués aux communes 
et aux services d’incendie. Par 
l’intermédiaire des médias, le service 
de communication de la Sécurité 
civile a tenu la population informée 
en permanence de l’engagement de la 
Protection civile.

Pollution

En 2010, la Protection civile a 
également beaucoup lutté contre 
la pollution de l’environnement. 
Dans la plupart des cas, il s’agissait 

La pompe Goliath. Action de sauvetage de la Protection civile 
(photo BILD).
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Exemples d’interventions en 2010 :
En Belgique :
•	explosion de gaz à Liège le 27 janvier ;
•	accident ferroviaire à Buizingen le 16 février ;
•	pollution d’hydrocarbures dans le port d’Anvers le 29 avril ;
•	inondations en novembre sur la quasi-totalité du pays ;
•	approvisionnement en eau à Hemiksem et à Schelle en décembre.

Dans le monde :
•	tremblement de terre en Haïti. Equipe B-FAST partie le 13 janvier ; 
•	inondations ou « flash floods » en Roumanie dans la nuit du 1er au  
2 juillet ;

•	inondations au Monténégro le 25 novembre.

Marianne Frisque (Tubize) évacuée par des plongeurs de la Protection civile le 13 novembre 2010 : « Tout ce que je peux dire sur cette journée : ces 
hommes, ils étaient là ! »
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Coordination 

européenne

La demande d’aide d’un pays 
étranger à l’Union européenne 
parvient via le MIC (Monitoring and 
Information Centre), un instrument 
européen faisant office de plate-
forme de communication, d’échange 
d’informations et de coordination 
entre les Etats membres, 24/7. Le 
MIC transmet à son tour la demande 
aux Etats membres. Chaque pays 
peut soumettre une proposition 
d’assistance. Cela peut aller d’une 
aide médicale en passant par un abri 
et un accueil, jusqu’à une station 
d’épuration des eaux.

Label de qualité des 
Nations unies
Le 27 mai 2010, l’équipe USAR (Urban 
Search and Rescue, recherche et 
dégagement de personnes vivantes 

coincées sous les décombres) a 
obtenu un label de qualité des 
Nations unies. Lors d’un exercice 
de trois jours, réalisé dans des 
conditions réelles, l’équipe a 
démontré ses aptitudes aux 
évaluateurs des NU.  Avec l’obtention 
de ce label de qualité, les capacités 
d’intervention des experts de 
B-FAST sont reconnues au niveau 
international. 

Mécanisme européen de Protection civile 

Pays sinistré 
demande d’aide

Monitoring and Information Center (MIC) • Coordination
• Entraînement
• Système de 
   communication et 		
   d’informationDemande transmise aux Etats membres

La Belgique compose une équipe B-FAST 

• SPF Intérieur
• SPF Affaires étrangères
• SPF Santé publique
• Ministère de la Défense
•SPF Coopération au Développement

DICa-DIR: Services 
d’incendie /Protection 

civile

Relations 
internationales
Les activités internationales 

de la Sécurité civile se font 

principalement dans le cadre de 

B-FAST (Belgian First Aid and 

Support Team). Cette aide belge 

à l’étranger est coordonnée au 

niveau européen.

Schéma MIC
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Matériel et 
Nouvelles 
Technologies
Le service Matériel et Nouvelles 

Technologies est responsable 

de l’achat de matériel pour les 

services d’incendie et les unités 

de la Protection civile. Il veille en 

outre à l’entretien du matériel et 

met son expertise au service de 

tous les intervenants.

Nouveau matériel

Au moment du contrôle budgétaire 
en juin 2010, la Ministre de l’Intérieur, 
Annemie Turtelboom, est parvenue 
à libérer 23 millions d’euros pour 
la réforme des services d’incendie. 
Sur ce montant, 3 millions d’euros 
sont allés à l’équipement individuel 
des sapeurs-pompiers. Des subsides 
supplémentaires ont ainsi pu être 
octroyés en 2010 pour l’achat de :

• 3.967 vestes de feu ; 
• 3.719 pantalons de feu ;
• 3.086 casques de feu.

Le Service public fédéral Intérieur 
ne paie pas l’intégralité du coût 
du matériel fourni aux services 
d’incendie, mais offre une indemnité 
jusqu’à 50 ou 75%.

En 2010, un total de 391 livraisons 
ont été effectuées aux services 
d’incendie. Quelques exemples : 
29 services d’incendie on reçu une 
nouvelle autopompe, 5 ont acheté 

une auto-échelle, 23 ont acquis des 
caméras thermiques et la Protection 
civile a notamment reçu 6 nouveaux 
élévateurs.

Nouvelles technologies

En 2010, le service Matériel et 
Nouvelles Technologies a réalisé et 
lancé un certain nombre de nouveaux 
projets et études :

• le puissant véhicule d’extinction 
« Turbo Jet » pour lutter 
notamment contre les incendies 
de nappes et dans les tunnels. Un 
contrat de location de dix ans a 
été conclu avec BASF Anvers où le 
Turbo Jet est stationné. Le Turbo Jet 
a été mis en service en mai 2010.

• le système d’extinction Cobra 
quatre services d’incendie belges 
(Knokke-Heist, Anvers, Liège et 
Bruxelles) testent depuis avril 2010 
le système d’extinction Cobra 
qui permet, depuis l’extérieur, 
de ramener un incendie dans 
un bâtiment à des proportions 
« sûres » avant que les sapeurs-
pompiers n’ attaquent le feu par 
l’intérieur. Le projet sera évalué en 
2011.

• un système d’extinction portable 
à haute pression pour les services 
d’incendie : ces petites unités 
d’extinction, d’une capacité de 
25 à 50 litres, sont actuellement 
testées dans les écoles du feu 
d’Anvers, de Gand, de Liège et de 
Bruxelles. Marc Looze, Directeur 
du service Matériel et Nouvelles 
Technologies : « Les sapeurs-
pompiers équipés de petites 
unités d’extinction sur de petits 
motoscooters sont rapidement sur 
place et peuvent faire une première 
tentative d’extinction en attendant 
les autopompes. » Une première 
évaluation aura lieu en 2011. 

“29 services 
d’incendie on 

reçu une 
nouvelle 

autopompe”
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Centre fédéral de 
Connaissances 
pour la Sécurité 
civile
Le Centre fédéral de 

Connaissances pour la Sécurité 

civile (KCCE) a été créé en 2008 

dans le cadre de la réforme de 

la Sécurité civile. La mission 

du KCCE est la collecte, le 

traitement, le développement et 

la diffusion du savoir-faire et de 

l’expertise au profit des services 

de secours. 

Directives et 
procédures
Le KCCE tente d’harmoniser les 
procédures opérationnelles, ainsi 

agrandissement d’échelle réalisé par 
la réforme des services d’incendie est 
de permettre aux services d’incendie 
d’intervenir de manière plus rapide et 
plus efficace. La conséquence logique 
est que les interventions seront aussi 
plus sûres pour les citoyens et pour 
le personnel des services d’incendie.
D’un point de vue géographique, 
une pré-zone couvre les mêmes 
communes qu’une zone d’incendie, 
mais, contrairement à une zone 
d’incendie, elle ne dispose pas de la 
personnalité juridique.
Dans la 32e zone, Namur, les 
différents bourgmestres ne sont pas 
parvenus à un accord pour créer une 
PZO en 2010.

Formation et 
recrutement
Autres réalisations en 2010 :
•	 la formation de base des services 

d’incendie a été renouvelée et est 
passée de 90 à 130 heures ;

•	 une série de nouvelles formations 
spécialisées ont été élaborées et 
dispensées ;

•	 des investissements ont été 
réalisés dans l’équipement 
individuel des sapeurs-pompiers ;

•	 une campagne de soutien pour le 
recrutement de sapeurs-pompiers 
volontaires a été développée.

Réforme des ser-
vices d’incendie
La réforme de la Sécurité 

civile du 15 mai 2007, plus 

communément appelée la 

réforme des services d’incendie, 

prévoit la réorganisation des 250 

services d’incendie belges en 32 

zones.

En 2010, le SPF Intérieur a mis 

en exergue trois priorités : 

la réalisation des pré-zones 

opérationnelles, la formation et 

le recrutement.

Pré-zones 

opérationnelles

En mars 2010, lors du contrôle 
budgétaire, la Ministre de l’Intérieur a 
pu obtenir 32,6 millions d’euros pour 
la réforme de la Sécurité civile. Grâce 
à ce budget, 31 des 32 pré-zones 
opérationnelles pour les services 
d’incendie de Belgique ont été 
concrétisées en octobre et novembre 
2010.
Les pré-zones opérationnelles sont 
les précurseurs des 32 zones de 
secours prévues par la réforme des 
services d’incendie. Au sein des 
pré-zones opérationnelles (PZO), 
les services d’incendie travailleront 
ensemble sur le terrain et des 
accords seront conclus sur le plan 
du management, du personnel et du 
matériel. L’objectif premier de cet 

Matériel incendie.
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provinciales du feu. Elles sont 
financées grâce, notamment, aux six 
millions d’euros qui ont été libérés 
en mars 2010 dans le cadre de la 
réforme des services d’incendie.

La nouvelle formation de base des 
sapeurs-pompiers compte désormais 
130 heures au lieu de 90. Les 40 
heures supplémentaires sont presque 
toutes consacrées à des exercices 
pratiques qui se déroulent dans des 
conditions aussi réelles que possible.

“La nouvelle 
formation de 
base des sa-

peurs-pompiers 
compte désor-

mais 130 heures 
au lieu de 90”

que les directives techniques afin de 
répondre au mieux aux besoins du 
terrain.
En 2010, le KCCE a posé les bases 
d’une procédure standard en ce 
qui concerne la sécurisation du lieu 
d’intervention sur la voie publique, 
le sauvetage des grands animaux 
(tels que les animaux de ferme et les 
animaux sauvages) et le sauvetage 
des nouveaux animaux de compagnie 
(comme les serpents, les lézards et 
les araignées).
Le 16 décembre, le KCCE, en 
collaboration avec AGORIA, 
la fédération de l’industrie 
technologique, a organisé une 
conférence sur les panneaux 
photovoltaïques. Ces panneaux, 
parmi lesquels figurent les panneaux 
solaires, peuvent compliquer 
l’extinction d’incendie. 

Formation

En 2010, le Centre de Connaissances, 
en collaboration avec de nombreux 
partenaires, a investi un maximum 
dans des formations de base et 
spécialisées pour les services 
d’incendie. Ces formations sont 
dispensées dans les écoles Les formations spécialisées coordonnées par 

le KCCE en 2010 sont les suivantes:
•	code de la route – sécurisation du lieu 
d’intervention sur la voie publique ;

•	prévention incendie dans des bâtiments 
industriels niveau 1 (base) ;

•	prévention incendie dans des bâtiments 
industriels niveau 2 (avancé) ; 

•	maître-chien de secours (instructeur) ;
•	maître-chien de secours ;
•	plongeur  ;
•	protection antichute lors de travaux en 
hauteur ;

•	flash-over (pour formateur), un phénomène 
dangereux au cours duquel un local prend 
soudainement intégralement feu ; 

•	flash-over (entraînement) ;
•	cours sur les excavatrices pour les agents 
de la Protection civile ;

•	permis de conduire C E pour les agents de 
la Protection civile.

Exercice à l’école du feu PIVO, Brabant flamand.  
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informée au plus vite. Une directive 
claire a été édictée afin de protéger 
la vie privée des victimes et 
d’éviter que le secret professionnel 
médical soit violé ;

•	 liste d’événements uniforme 
pour les interventions des 
services d’incendie: cette liste est 
désormais utilisée dans tous les 
centres d’appels.

En 2010, une « simulation de 
centre d’appels 112 » a également 
été installée à Gand. Le service 
d’incendie et l’aide médicale 
urgente peuvent y voir et tester 
le système du futur : un calltaker 
note les informations données par 
l’appelant et le service d’incendie voit 
directement sur un deuxième écran 
s’il doit partir en intervention ou non. 
Le collègue de l’aide médicale voit en 
même temps sur un troisième écran 
si une ambulance doit être envoyée 
sur place. 

Enfin, pour augmenter la visibilité du 
numéro d’urgence 112, les Ministres 
de l’Intérieur, Annemie Turtelboom, 
et de la Santé publique, Laurette 
Onkelinx, ont inauguré le nouveau 
logo 112 le 11 février 2010 (11/2). 
Entretemps, le logo est visible sur 
presque tous les véhicules des 
services d’incendie, les ambulances, 
les services mobiles d’urgence et de 
réanimation (SMUR) et les équipes 
paramédicales d’intervention (EPI).

par exemple que la police arrive 
d’abord sur les lieux et constate la 
présence de victimes. L’ambulance 
ne partait alors qu’après un appel 
supplémentaire de la police. Un 
temps précieux était perdu.

A l’heure actuelle, seules les 
centrales d’urgence du Brabant 
flamand (Louvain) et de Flandre 
orientale (Gand) ont été fusionnées. 
Grâce à cette fusion, tous les 
membres du personnel de ces 
centrales fusionnées disposent des 
mêmes programmes et plates-formes 
informatiques. En 2010, une mise 
à jour du système Computer Aided 
Dispatching (CAD) des services dans 
le centre d’appels (service d’incendie, 
police, aide médicale urgente) a, 
entre autres, été installée en Flandre 
orientale. Tous les membres du 
personnel des centrales d’urgence 
peuvent ainsi s’échanger des fiches 
d’événement.

En préparation à la fusion des centres 
d’appels pour la province de Namur, 
les frontières des régions pour 
lesquelles les différents centres de 
secours wallons sont compétents, 
ont été modifiées de manière à ce 
que ces régions coïncident avec les 
frontières de la province.

En 2010, on a en outre travaillé de 
manière intensive à la standardisation 
d’un certain nombre de procédures 
de travail afin qu’un appel d’urgence 
soit toujours traité de la même 
manière:
•	 transfert : les citoyens qui forment 

le numéro 112 et arrivent au centre 
d’appels du service 100 (service 
d’incendie et aide médicale 
urgente) en demandant une aide 
policière, sont transférés au 
numéro 101 ;

•	 appels médicaux et vie privée :    
la fiche d’événement reprend 
parfois des informations médicales. 
Dans certains cas, il importe 
en effet que la police soit aussi 

Centrales 
d’urgence 
100/112 
En 2010, l’équipe de projet 112 

de la Direction générale Sécurité 

civile a travaillé à l’amélioration 

du fonctionnement du numéro 

d’urgence 112. L’équipe travaille 

en collaboration avec le SPF 

Santé publique, la police 

intégrée et la s.a. ASTRID. Jan 

Vandendrink, chef de projet : 

« L’objectif à atteindre est de 

disposer, dans les années à 

venir, d’une centrale d’urgence 

dans chaque province belge, où 

arrivent tous les appels d’aide 

médicale urgente, des services 

d’incendie ou de la police. »

Lors d’un appel d’urgence dans une 
centrale totalement intégrée, le 
calltaker pose un certain nombre de 
questions à l’appelant afin de savoir 
ce qui s’est passé exactement et 
complète une fiche d’événement. 
Cette fiche peut être transmise 
simultanément aux trois services 
de secours (aide médicale urgente, 
service d’incendie et police).
Gros avantage : l’aide adéquate est 
envoyée directement et au même 
moment et ce, au départ des trois 
disciplines. Auparavant, il arrivait 
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Michel Dewaelheyns, pompier à Landen, en exercice à l’école du feu PIVO de Asse : « Ces exercices de flash-over sont absolument nécessaires, non 
seulement pour l’expérience, mais aussi pour rester en bonne condition. »
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Elektronische identiteitsbewi-
jzen

eID
De elektronische identi-
teitskaart (eID) is in 2004 
ingevoerd in alle Belgische 
gemeenten. De kaart, ter 
grootte van een bankkaart, 
vervangt de oude identiteits-
kaarten. Sinds eind 2009 
heeft elke Belgische burger 
ouder dan 12 jaar een eID in 
zijn bezit.  Eind 2010 waren 
er 8.231 .976 eID-kaarten 
uitgereikt.
De eID is een zeer  veilige 
identiteitskaart en u kan ze 
gebruiken voor  heel wat 
toepassingen waaronder uw  
belastingsaangifte invullen 
(Tax on Web), documenten 
aanvragen bij uw gemeente 
(gemeentelijk e-loket), een 
uittreksel vragen uit het 
Rijksregister, …. . 
De huidige eID kaarten zijn 
vijf jaar geldig. In 2010 heeft 
de ADIB voorbereidingen 
getroffen om de geldigheids-
duur van de kaart te verlen-
gen naar tien jaar. Daarvoor 
loopt een studie die nagaat 
of de veiligheid van de eID 
wordt aangetast door een 
verlenging. Een verlenging 
zou ook betekenen dat de 
certificaten die zich bevinden 
op de chip van de eID moe-
ten worden aangepast. Het 
dossier wordt verder behan-
deld in 2011. 

Kids-ID
De Kids-ID is het reis- en 
identiteitsdocument voor 
Belgische kinderen jonger 
dan 12 jaar. Het vervangt 
het vroegere witte, kar-
tonnen pasje. De Kids-ID  een 
geldig reisdocument en kan 
dienen als toegangskaart tot 
de bibliotheek of zwemclub, 

als lidkaart van de sportclub 
of om zich in te schrijven op 
school.
Eind december 2010 heb-
ben 561.179 kinderen een 
Kids-ID op zak tegenover 
188.156 eind 2009. Dit 
betekent dat eind 2010 42 
% van de Belgische kinderen 
jonger dan 12 beschikt over 
een Kids-ID. 
Momenteel is de Kids-ID niet 
verplicht. U moet wel een 
Kids-ID op zak hebben als u 
met uw kind naar het buiten-
land reist.  Het is ook belan-
grijk dat u de kaart tijdig aan-
gevraagd. In 2010 heeft de 
ADIB  ouders gesensibiliseerd 
voor het tijdig aanvragen 
via affiches die naar alle 
gemeenten zijn gestuurd en 
via media-advertenties.
In 2010 zijn de voorbereidin-
gen getroffen om de Kids-ID 
te veralgemenen naar alle 
Belgische kinderen jonger 
dan 12 jaar. Dit vraagt een 
aanpassing van het Koninklijk 
Besluit. 

Vreemdelingenkaart
Sinds 2008 vervangt de 
elektronische vreemdelingen-
kaart de vroegere witte, gele 
en blauwe kartonnen vreem-
delingenkaarten. Eind 2010 
zijn er al 666.604 Vreemde-
lingenkaarten uitgereikt. Eind 
2009 zijn er 498.303 geteld.
De Vreemdelingenkaart 
voor niet EU-burgers zal in 
de toekomst van uitzicht 
veranderen. Er zullen onder 
andere  biometrische gege-
vens, zoals vingerafdrukken, 
aan toegevoegd worden. De 
foto zal ook aan strengere 
normen moeten voldoen, de 
zogenaamde ICAO –normen 
(International Civil  Aviation 
Organisation) .  

Belgische ambassades en 
beroepsconsulaten klaar voor 
eID
Het aantal Belgen dat voor 
een langere periode in het 
buitenland verblijft en zich 
ingeschreven heeft in een 
diplomatieke post bedraagt 
ongeveer  354 000. 
Vandaag kunnen ook zij 
beschikken over een eID 
(elektronische identiteits-
kaart) met alle voordelen die 
daaraan verbonden zijn. 
De eerste eID is in het bui-
tenland uitgereikt op vier juni 
2009 op het Consulaat in Rij-
sel. Sinds 1 december 2010 
zijn alle Belgische ambas-
sades en beroepsconsulaten 
uitgerust met de nodige 
apparatuur om de eID aan 
te vragen en af te leveren. 
Deze snelle ontplooiing kwam 
er dank zij de uitstekende 
samenwerking tussen de 
FOD Binnen- en Buitenlandse 
Zaken.

eID  workshops
In 2010 heeft de ADIB 
interactieve eID-workshops 
georganiseerd om de burgers 
vertrouwd te maken met 
alle mogelijkheden die de eID 
biedt.  Dde deelnemers ins-
talleren  zelf een kaartlezer 
en gebruiken enkele eID-toe-
passingen,  zoals een trein-
ticket kopen of Tax-on- Web 
raadplegen. In 2010 hebben 
al meer dan 1000 personen 
deelgenomen.
Op de dag van de aftrap,  21 
juli 2010, hebben 752 bur-
gers deelgenomen.
Geïnteresseerde verenigin-
gen, organisaties, gemeen-
tebesturen, .... kunnen een 
eID-workshop  bestellen bij 
de Algemene Directie Instel-
lingen en Bevolking. 

3.
Centre de Crise

« La Garde côtière veille sur la mer 
et le Centre de Crise est un précieux 

partenaire pour effectuer cette tâche »
Ulrike Vanhessche de la Garde côtière (Ostende)
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Anticiper pour 
mieux gérer
La sécurité du citoyen est au 

cœur des missions du Centre 

de Crise. Avec pour devise 

« Anticiper pour mieux gérer », 

il suit l’actualité 7j/7 et 24h/24. 

Concrètement, cela signifie 

que le Centre de Crise est un 

carrefour d’informations vital où 

l’on veille en permanence à la 

sécurité afin de pouvoir réagir 

rapidement si nécessaire.

En situation d’urgence, le Centre de 
Crise veille à ce que les actions des 
différents services impliqués soient 
concertées : services de secours et 
d’intervention (pompiers, médecins, 
policiers, membres de la Protection 
civile..), autorités communales, 
provinciales, fédérées, nationales et 
internationales.

Jaak Raes, Directeur général du 
Centre de Crise : « Notre objectif 
est le suivant : veiller à chaque 
fois à prendre les bonnes mesures 
pour protéger le mieux possible les 
citoyens. »

Vigilance active 
24h/24
Les collaborateurs de la 

Permanence suivent de près 

l’actualité 24h/24 et tiennent 

à l’œil tous les événements 

susceptibles de porter atteinte 

à la sécurité du pays ou de la 

population.

Si une situation d’urgence survient, 
elle est rapidement analysée, 
les partenaires concernés sont 
informés et une concertation a 
lieu afin de mettre sur pied une 
structure nationale de crise, si cela 
est nécessaire. Pour pouvoir activer 
très rapidement une structure 
nationale de gestion de crise, le 
Centre de Crise dispose de différents 
moyens et procédures. Le Centre 
de Crise peut, entre autres, rappeler 
rapidement du personnel, ainsi 
qu’alerter et informer immédiatement 
les services et autorités concernés. 
Une infrastructure spécialisée peut 
également être mise à disposition de 
la gestion de crise.

Une des procédures est, par exemple, 
l’Early Warning System (EWS) qui 
peut être activé en cas d’éventuelles 
menaces contre une ou plusieurs 
entreprises. Via l’EWS, les entreprises 
sont vite alertées et les informations 
sont immédiatement échangées entre 
les autorités et le secteur privé. En 

2010, 19 messages ont été diffusés 
via l’EWS contre 7 en 2009. Comme 
l’année dernière, les menaces 
provenaient surtout des milieux 
anarchistes.

Quelques évènements suivis en 
2010 par le Centre de Crise :

Accidents de grande ampleur 
•	 explosions de gaz à Liège (27/01) 

et à Schaerbeek (25/09) ;
•	 accident de train à Buizingen 

(15/02) ;
•	 explosion à la fabrique de 

munitions Mecar (07/09).

Catastrophes naturelles
•	 tremblements de terre à Haïti 

avec l’envoi de B-FAST (12/01) et 
au Chili (27/02) ;

•	 nuage de cendres du volcan 
islandais bloquant l’espace aérien 
européen (15/04) ;

•	 hiver des plus froids en 14 ans, 
vague de chaleur (11/07) et 
tempête estivales (14/07) ;

•	 inondations touchant de 
nombreuses communes et 
provinces belges (13-14/10).

Perturbations de l’ordre public 
•	 émeutes à Saint-Gilles (12/04) ;
•	No Border Camp (anarchistes) 

(07/10)

Personnalités et institutions 
protégées
•	 Sommets européens et 

Présidence européenne (du 01/07 
au 31/12) avec, entre autres, le 
Sommet Europe-Asie (04-05/10).

Direction générale 
Centre de Crise
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En 2010, 47 dossiers ont été transmis 
au Centre de Crise dans le cadre 
de la protection des personnes 
menacées. Pour 34 d’entre eux, 
le Centre de Crise est intervenu. 
Comme les années précédentes, il 
s’agissait surtout de magistrats et de 
fonctionnaires de police qui faisaient 
l’objet de menace dans le cadre 
d’une enquête judiciaire à laquelle ils 
travaillaient.

Ordre public et 
sécurité
Le Centre de Crise veille aussi au 
quotidien au maintien de l’ordre 
public. Il est chargé de l’organisation 
et du suivi de grands évènements 
tels que les sommets européens, 
tout en garantissant la sécurité des 
personnalités, biens et institutions.

Manifestations
En 2010, plus de 600 manifestations 
ont eu lieu en Belgique. Le Centre 
de Crise a pour chacune de celles-
ci demandé une évaluation des 
éventuelles conséquences en 
terme de sécurité et d’ordre public 
(problèmes de circulation, risques de 
débordements…). 

Protection des VIP et personnes 
menacées
Le Centre de Crise est compétent 
pour veiller à la protection des 
chefs d’Etat en visite dans notre 
pays. En 2010, les visites de 4.400 
personnalités dans notre pays ont été 
analysées et ont nécessité à chaque 
fois des mesures de protection.

Protection des personnalités 

2.400

2003 2008

3.910

2009

3.646

2004

2.885

2005

2.900

2006

3.430

2007

3.620

2010

4.400

Gestion des 
événements 
quotidiens et des 
situations 
d’urgence

Appui en situation 
d’urgence
Sur la base de toutes les informations 
rassemblées, le Centre de Crise 
gère de grandes et moins grandes 
situations d’urgence, de courte 
ou longue durée. Il coordonne 
les différentes mesures que les 
partenaires concernés (autorités, 
sociétés privées, institutions, etc.) 
prennent et veille à la cohérence 
de ces mesures sur le terrain. Le 
Centre de Crise suit également 
l’exécution concrète des mesures 
en parallèle avec l’actualité afin de 
pouvoir éventuellement les adapter, si 
nécessaire.

Fin de la pandémie de grippe
Dès mars 2009, le virus de la grippe 
A/H1N1 s’est propagé dans le monde. 
Le Centre de Crise a coordonné 
tous les acteurs impliqués : 
Santé publique, Commissariat 
interministériel Influenza, Affaires 
étrangères, Mobilité, Economie… 
La levée de la phase fédérale a été 
officiellement décrétée le 25 mars 2010.

Appui des autorités locales
Le Centre de Crise apporte un 
soutien aux bourgmestres et 
gouverneurs lorsque ces derniers 
sont confrontés à une situation 
d’urgence sur leur territoire. En 2010, 
le Centre de Crise a apporté son aide 
aux autorités locales, principalement 
pour l’alerte et l’échange 
d’informations, notamment lors des 
inondations du mois de novembre, 
de l’accident de train à Buizingen ou 
encore lors des explosions de gaz à 
Liège et Schaerbeek.
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Lutte contre le 
terrorisme
Le suivi de toutes les menaces 
terroristes possibles fait également 
partie des missions du Centre de 
Crise. Il s’agit surtout d’événements 
qui peuvent avoir un impact sur 
la sécurité des personnes et des 
infrastructures en Belgique. En 
2010, les envois suspects auprès 
des ambassades en Europe, ainsi 
que l’avis des États-Unis concernant 
les voyages en Europe ont été 
notamment suivis.

Dans le cadre de la Présidence belge 
de l’Union européenne, le Centre 
de Crise a assuré la présidence d’un 
groupe de travail Terrorisme. La 
Belgique a axé sa présidence sur la 
coopération entre les secteurs public 
et privé en matière d’explosifs, la 
réalisation d’un plan en matière de 
lutte contre d’éventuelles attaques 
NRBC (nucléaire, radiologique, 
bactériologique et chimique), ainsi 

déroulait le sommet, les différents 
hôtels et ambassades, les 
nombreux trajets effectués ;

•	 de prendre des mesures 
particulières en ce qui concerne 
l’espace aérien ;

•	 de suivre les différentes 
manifestations.

Mesures de sécurité 
autour de grands 
procès
Le Centre de Crise analyse et 
coordonne les dispositifs de 
sécurité mis en place lors de procès 
importants, tant en ce qui concerne 
la sécurité lors des transferts de 
détenus que la sécurité des palais 
de justice et celle des magistrats. Ce 
fut le cas en 2010 lors des procès 
de Malika El-Aroud et consorts et de 
Marcel Habran. 

Présidence belge de 
l’Union européenne
En tant que capitale de l’Union 
européenne, Bruxelles accueille 
régulièrement des réunions de 
chefs d’Etat ou de gouvernement. 
En plus des sommets européens 
qui ont lieu tout au long de l’année, 
2010 a été marqué par la Présidence 
belge de l’Union européenne avec 
en apothéose le huitième sommet 
Europe-Asie (ASEM) du 4 octobre 
2010.

Pour garantir au mieux la sécurité de 
cet événement de grand ampleur, le 
Centre de Crise a fourni un important 
travail de préparation et de suivi afin:
•	 d’analyser les menaces 

spécifiques :
•	 d’encadrer 45 délégations pendant 

4 jours ;
•	 d’implémenter des mesures de 

sécurité pour 36 chefs d’Etat ou de 
gouvernement ;

•	 de sécuriser les trois sites où se 
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Planification 
d’urgence

Identifier les risques 
pour anticiper
La Direction Planification d’urgence 
du Centre de Crise est chargée 
des plans nationaux d’urgence. Elle 
analyse les différentes situations et 
détaille dans ces plans les mesures 
à prendre et les procédures à suivre 
en cas d‘accident majeur nécessitant 
une coordination nationale. Dans 
un contexte multidisciplinaire, le 
Centre de Crise collabore avec les 
autorités communales et provinciales, 
nationales et internationales, ainsi 
que les entreprises éventuellement 
concernées.

Les risques pour lesquels des plans 
d’urgence sont rédigés sont par 
exemple : un black-out électrique, 
des inondations, un accident d’avion, 
une menace terroriste (NBCR)… 
Deux thématiques particulièrement 
traitées sont les risques d’accidents 
chimiques (Seveso) et nucléaires.

Planification d’urgence Seveso
Une entreprise Seveso est une 
entreprise ayant une activité liée 
à la manipulation, la fabrication, 

Security and Safety 
également en mer
Le Centre de Crise est président en 
alternance de la structure Garde 
côtière. Elle est chargée de la 
coopération entre les 17 instances 
officielles (régionales et fédérales) 
compétentes pour la Mer du Nord. En 
2010, la Garde côtière a notamment 
travaillé sur l’interprétation de 
l’autorité administrative en mer, 
ainsi que sur l’actualisation du 
Plan d’urgence Mer du Nord et 
l’identification des lieux de mouillage 
pouvant servir de refuges pour 
des navires en difficulté (www.
gardecotiere.be).

que sur la radicalisation (dans le 
domaine de sa détection par les 
services de terrain).

Un plan d’action sur la sécurité du 
fret aérien a été approuvé par le 
Conseil Justice et Affaires intérieurs. 
Il détaille une série de mesures pour 
une coordination européenne et une 
harmonisation des contrôles.

Infrastructures 
critiques en Belgique 
dans un cadre 
européen
La Direction Infrastructures critiques 
est chargée de l’application du 
programme européen EPCIP 
(European Programme for Critical 
Infrastructure Protection) en 
Belgique. Ce programme prévoit que 
les autorités et exploitants travaillent 
désormais ensemble à la sécurisation 
et à la protection des infrastructures 
critiques, ainsi que d’autres points 
névralgiques nationaux et locaux. Il 
incombe également aux exploitants 
de prévoir un plan de sécurisation 
et une collaboration opérationnelle 
avec les autorités. 2010 a été avant 
tout une année de travail juridique 
complexe et de négociations 
intensives avec plusieurs 
départements ministériels.

Avis de sécurité pour 
tous les rallyes
Par le biais de la Commission 
Rallyes, le Centre de Crise rend 
aux bourgmestres un avis sur la 
sécurité des épreuves automobiles se 
déroulant sur le territoire belge. En 
2010, la Commission Rallye a traité 
70 dossiers.

Avis en matière de sécurité des épreuves 
automobiles.

Plus de 600 manifestations en 2010 en Belgique.

Exercice du plan d’urgence à Beveren : décontamination d’un bus de 
personnes évacuées.
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exercices ont eu lieu en 2010, comme 
par exemple l’exercice transfrontalier 
pour la centrale nucléaire à 
Chooz (France) et un exercice de 
coordination autour de l’IRE à Fleurus.
Différents éléments ont été testés 
lors de ces exercices :
•	 l’enregistrement et l’accueil des 

personnes évacuées, ainsi que la 
décontamination (de personnes 
et de véhicules) lors du premier 
test pratique d’évacuation effectué 
vers un centre d’accueil (le centre 
Puyenbroeck à Wachtebeke) ;

•	 le déploiement des structures de 
crise belges, ainsi que l’alerte et la 
concertation avec les partenaires 
français dans le cadre d’une 
collaboration transfrontalière 
franco-belge ;

•	 la coordination entre les autorités 
locales et fédérales sur la base 
du nouveau plan particulier 
d’urgence et d’intervention pour 
l’IRE, ainsi que la mise en place 
d’un périmètre de sécurité par les 
services de police.

En plus des exercices autour des sites 
nucléaires, le Centre de Crise prend 
également part à des simulations de 
situations d’urgence réalisées par des 
autorités locales. En 2010, le Centre 
de Crise a participé à dix exercices 
au niveau fédéral et 26 au niveau 
provincial.

Coopération internationale
Pour la planification d’urgence et la 
gestion de crise, une collaboration 
étroite avec les partenaires 
européens est très importante. Outre 
l’exercice nucléaire pour la centrale 
d’EDF à Chooz, des accords ont été 
passés en 2010 avec les Pays-Bas, 
la France, la région Rhin-Westphalie 
en Allemagne, ainsi qu’au niveau 
Benelux.

Des Fonds nucléaire et Seveso 
pour la sécurité autour des sites
La politique de sécurité autour 
des sites nucléaires et Seveso est 

dans l’opérationnalisation des zones 
d’intervention nucléaires. Grâce à 
celles-ci, les services d’ incendie 
et de police interviendront plus 
rapidement et efficacement en cas 
d’accident nucléaire.

Soutenir pour 
développer
Le Centre de Crise, notamment 
par le biais de l’Institut supérieur 
de Planification d’Urgence (ISPU), 
met son expertise au service de 
tous les services belges d’aide et 
d’intervention. Il soutient les autorités 
provinciales et communales dans la 
mise en œuvre de leur politique de 
planification d’urgence et de gestion 
de crise. 

(In)former les acteurs de la 
gestion de crise
Voici quelques exemples de 
formations organisées par le Centre 
de Crise :
•	 communication de crise : une 

centaine de sessions à l’attention 
de tous les responsables en 
communication de crise des 
provinces et communes belges ;

•	 information des autorités locales 
dans le cadre de la campagne 
nationale d’information sur le 
risque nucléaire (Borssele, Mol-
Dessel, Tihange, Fleurus, Chooz) 
et dans le cadre de l’exercice 
de simulation d’un incident 
radiologique à l’IRE.

Exercices de plans d’urgence
Des exercices de plans d’urgence 
se déroulent régulièrement afin 
que les acteurs de terrain puissent 
tester les procédures prévues en 
cas de situation d’urgence et que 
les plans d’urgence puissent être, si 
nécessaire, adaptés et améliorés.
En 2010, un exercice d’évacuation 
avec 1.000 personnes (dont 600 
élèves) a été organisé autour de la 
centrale nucléaire à Doel. D’autres 

l’emploi ou le stockage de substances 
dangereuses. Ces entreprises doivent 
respecter des règles de sécurité 
particulières et mettre en place un 
plan interne d’urgence.

Il y a 373 sites Seveso en Belgique, 
dont 180 dits « de seuil haut », car 
pouvant présenter un risque plus 
important pour leur environnement 
que d’autres entreprises. Pour 
ces 180 sites, un plan particulier 
d’urgence et d’intervention (PPUI) 
doit être établi par les autorités 
concernées. Ce plan est révisé tous 
les trois ans par les services des 
gouverneurs de provinces.

En 2009, l’Etat belge était 
condamné par la Cour de Justice 
des Communautés européennes 
pour n’avoir élaboré que 87 plans 
d’urgence externes en bonne et due 
forme. Le Centre de Crise a dès lors 
invité les gouverneurs à élaborer les 
PPUI manquants. Les 180 PPUI ont pu 
être rassemblés au 31 mars 2010.

Planification d’urgence nucléaire
Malgré tous les dispositifs de 
sécurité internes et externes mis 
en place par les autorités et les 
exploitants, un incident ne peut 
être exclu. En 2010, le Centre de 
Crise a effectué un travail important 

Exercice du plan d’urgence à Beveren : décontamination d’un bus de 
personnes évacuées.

Tour de refroidissement de la centrale nucléaire de Doel.
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410 postes Regetel pour un réseau 
de téléphonie privée
Avec Regetel, le Centre de 
Crise dispose d’un réseau de 
télécommunication entièrement 
autonome, auquel sont raccordés 
410 postes téléphonique ou fax 
répartis sur plus de 90 sites à travers 
la Belgique. Le bon fonctionnement 
de ce réseau parallèle est contrôlé 
toutes les 60 secondes. Grâce à ce 
réseau de crise, les centres de crises 
provinciaux, les Unités permanentes 
de la Protection civile et les centre 
d’appel de secours sont assurés 
d’être en liaison permanente 
(www.regetel.be). 

de prévenir la population en cas 
d’incident dans une entreprise 
Seveso ou sur un site nucléaire. 
Fin 2010, ce réseau comptait 554 
sirènes. En collaboration avec 
les Unités opérationnelles de la 
Protection civile, ces sirènes sont 
testées quotidiennement de manière 
inaudible et tous les trois mois de 
manière audible.
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Le service Alerte du Centre de Crise 
élargit les possibilités afin d’alerter 
la population via d’autres moyens 
de communication. Un projet 
d’alerte par sms est en cours en 
collaboration avec la fédération des 
sourds et malentendants. Une étude a 
également été lancée sur un système 
d’alerte passant par de multiples canaux.

Thierry Davier, chef du Service 
Alerte : « Notre objectif est simple : 
alerter le plus possible de citoyens 
par le biais d’un faisceau étendu 
de canaux (sirènes, sms, e-mail, 
panneaux éléctroniques, réseaux 
sociaux…). »

financée par les Fonds nucléaires et 
Seveso. Ces Fonds sont alimentés par 
les entreprises concernées. 
Les principales affectations en 2010 
ont été:
•	 pour le Fonds Seveso : du matériel 

pour les services de secours 
(mousse d’extinction, filtres 
chimiques…), des formations 
sur l’évaluation des rapports de 
sécurité, un audit sur les zones de 
planification d’urgence…

•	 pour le Fonds nucléaire: du 
matériel pour les services de 
secours (tenues de protection…), 
le financement de la campagne 
nationale d’information sur le 
risque nucléaire ainsi que la pré-
distribution de comprimés d’iode, 
le renouvellement du système 
de vidéoconférence sur les sites 
nucléaires…

Une infrastruc-
ture dédiée à la 
gestion de crise
L’infrastructure du Centre de 

Crise est disponible nuit et jour 

comme support à la gestion de 

crise, avec notamment des outils 

spécialisés, tels que le système 

de cartographie informatisée 

(GIS), la vidéoconférence, 

le générateur électrique de 

secours, les sirènes, etc.

554 sirènes pour alerter les 
citoyens
Depuis fin 2009, le Centre de Crise 
gère le réseau de sirènes permettant 
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Ruf Nachtergaele (Frasnes-lez-Anvaing) habite à côté d’une entreprise Seveso disposant d’une sirène sur son toit : « Cette sirène est ma voisine la plus 
bruyante. J’espère pouvoir me fier à son bruit. »

Sirène Seveso équipée d’un panneau solaire.
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4.
Institutions et

Population

« Avec la Kids-ID, je me 
sens un peu adulte »

Fenne Maris (Berlare) 
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Documents 
d’identité 
électroniques

eID
La carte d’identité électronique (eID) 
a été introduite en 2004 dans toutes 
les communes belges. La carte, 
de la taille d’une carte de banque, 
remplace les anciennes cartes 
d’identité. Depuis la fin 2009, tout 
citoyen belge de plus de 12 ans est 
en possession d’une eID. En 2010, 
8.231.976 cartes ont été délivrées.
La carte eID est une carte 
d’identité très sûre et vous pouvez 
l’utiliser pour de très nombreuses 
applications, telles que remplir votre 
déclaration fiscale (Tax on Web), 
demander des documents auprès 
de votre administration communale 
(guichet électronique), demander un 
extrait du Registre national…
Les cartes eID actuelles sont valables 
cinq ans. En 2010, la DG IP a 
entrepris les démarches nécessaires 
en vue de prolonger jusqu’à dix ans 
la durée de validité de la carte. Une 
étude est en cours pour vérifier si 
cette prolongation ne menacerait 

pas la sécurité de la carte eID. Une 
prolongation signifierait également 
que les certificats qui se trouvent sur 
la puce de la carte eID doivent être 
adaptés. Le traitement de ce dossier 
se poursuit en 2011. 

“8.231.976 
cartes eID 
 en 2010”Kids-ID

La Kids-ID est le document de voyage 
et d’identité valable pour les enfants 
belges de moins de 12 ans. Elle 
remplace l’ancienne carte d’identité 
en papier cartonné blanc. La Kids-
ID peut également servir de carte 
d’accès à la bibliothèque ou au club 
de natation, de carte de membre 
d’un club de sport ou pour s’inscrire 
à l’école.
A la fin décembre 2010, 561.179 
enfants avaient une Kids-ID en 
poche contre 188.156 fin 2009. Cela 
signifie qu’à la fin 2010, 42% des 
enfants belges de moins de 12 ans 
disposaient d’une Kids-ID. 
La Kids-ID n’est pas obligatoire pour 

le moment. Vous devez toutefois 
être en possession d’une Kids-ID 
si vous voyagez à l’étranger avec 
votre enfant. Il est également 
important que vous demandiez 
la carte suffisamment à l’avance. 
En 2010, grâce à une campagne 
d’affichage dans toutes les communes 
et d’annonces dans les médias, la 
DG IP a sensibilisé les parents sur 
l’importance de demander la carte 
suffisamment à l’avance.
En 2010, la DGIP a entrepris les 
démarches nécessaires en vue de la 
généralisation de la Kids-ID à tous les 
enfants belges de moins de 12 ans. 
Cela nécessite une adaptation de la loi. 

Carte d’étranger
Depuis 2008, la carte d’étranger 
électronique remplace les anciennes 
cartes en papier cartonné blanc, 
jaune ou bleu. Fin 2010, 666.604 
cartes d’étranger avaient déjà été 
délivrées, contre 498.303 fin 2009.
La carte d’étranger pour les 
ressortissants hors Union européenne 
changera d’aspect à l’avenir. Les 
données biométriques, telles que 
les empreintes digitales, y seront 
notamment ajoutées. La photo devra 
également répondre aux normes 
ICAO (International Civil Aviation 
Organisation), plus strictes.  

Direction générale 
Institutions et Population
La Direction générale Institutions et Population (DG IP) veille aux droits démocratiques 

et à l’identité du citoyen.

Cette Direction produit et délivre la carte d’identité électronique, la carte d’étranger 

et la Kids-ID. Le Registre national, la banque de données centrale dans laquelle sont 

enregistrées toutes les informations relatives à la population, est également géré par 

cette Direction.

Enfin, la DG IP veille continuellement au bon déroulement des élections dans le respect 

de la démocratie.

Institutions et
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CHECKDOC  
La fraude à l’identité est l’un des 
délits enregistrant la plus forte 
hausse à l’échelle mondiale. Il est 
possible d’acquérir une autre identité 
de différentes manières. Le vol de 
l’identité d’une personne en est une.
Via CHECKDOC, tout le monde peut 
savoir si un document d’identité 
belge est perdu, volé, annulé 
ou périmé. Il suffit de surfer sur 
le site https://www.checkdoc.
be et d’introduire le numéro du 
document. S’il y a un problème avec 
le document, le demandeur reçoit 
un « HIT ». Par exemple, un loueur 
de voitures en Espagne peut ainsi 
facilement constater si la personne 
qu’il a en face de lui, lui remet un 
document valable.

Les chiffres prouvent que cette 
application répond aux attentes 
de nombreux secteurs. En 2010, le 
nombre d’utilisateurs de CHECKDOC 
est passé à 6.219 unités contre 3.745 
en 2009. Le nombre de consultations 
s’élevait à 129.892 (en moyenne 
10.824 par mois) en 2010 contre 
147.947 en 2009.
CHECKDOC donne également de 
nombreuses informations sur les 
abus de documents d’identité dans 
certains secteurs. Il a par exemple 
été constaté qu’au cours de la 
période 2009-2010, 4,4% des cartes 
d’identité consultées dans le secteur 
bancaire ont donné lieu à un « HIT ». 
Dans le secteur des télécoms, ce 
chiffre atteint les 22,7%.
Les projets DOCSTOP et 
CHECKDOC ont été réalisés grâce 
à la collaboration avec la Direction 
générale Sécurité et Prévention (SPF 
Intérieur), la Police fédérale, le SPF 
Affaires étrangères et le SPF Mobilité.

Fraude à l’identité
Le projet ASINP (Strengthening 
Architectures for the Security of 
Identification of Natural Persons in 

Sécurité

Vous avez perdu 
votre document 
d’identité ou votre 
passeport ? Avertissez 
immédiatement 
DOCSTOP !
DOCSTOP est joignable partout dans le 
monde en appelant le numéro gratuit 
00800 2123 2123 afin de signaler la 
perte et le vol d’un passeport, d’une 
carte eID, d’une Kids-ID ou de titres de 
séjour électroniques. A l’avenir, la perte 
et le vol d’autres types de documents 
pourront également être signalés via 
DOCSTOP. Christiane Rouma, Directrice 
du Registre national : « Un bon moyen 
pour avoir toujours le numéro de 
DOCSTOP sur vous : enregistrez-le 
dans votre GSM ! »

Les appels arrivent au Helpdesk où 
l’appelant est identifié au moyen de 
ses données au Registre national. Les 
informations relatives à la perte et au 
vol sont introduites dans Checkdoc, 
ce qui « bloque » le document. La 
victime reçoit immédiatement tous les 
renseignements utiles pour pouvoir 
demander de nouveaux documents 
dans les meilleurs délais.
En 2010, DOCSTOP a reçu 204.917 
appels contre 216.267 en 2009. 
Le terme « appel » désigne toute 
déclaration par laquelle les citoyens, 
la police et les communes signalent 
qu’une carte a été perdue, volée ou 
retrouvée.
De plus amples informations 
concernant DOCSTOP sont disponibles 
sur https://www.docstop.be. 
 

Les ambassades et 
consulats de carrière 
belges prêts à délivrer 
la carte eID
Le nombre de Belges séjournant à 
l’étranger pour une longue période 
et qui ont demandé leur inscription 
dans un poste diplomatique, s’élève à 
environ 354.000.
Dorénavant, ces Belges peuvent 
également disposer d’une carte 
d’identité électronique (eID) et 
bénéficier de tous les avantages qui y 
sont associés.
C’est le 4 juin 2009, au consulat 
de Lille, que la première carte eID 
a été délivrée à l’étranger. Depuis 
le 1er décembre 2010, toutes les 
ambassades et tous les consulats 
de carrière belges sont équipés du 
matériel nécessaire pour demander et 
délivrer la carte eID. Ce déploiement 
rapide fut possible grâce à 
l’excellente collaboration entre le SPF 
Intérieur et le SPF Affaires étrangères.

Ateliers eID
En 2010, la DG IP a organisé des 
ateliers interactifs sur le thème de 
la carte eID afin de familiariser les 
citoyens avec toutes les possibilités 
qu’offre cette carte. Les participants 
installent eux-mêmes un lecteur 
de carte et utilisent quelques 
applications eID telles que l’achat 
d’un ticket de train ou la consultation 
de Tax-on-Web. En 2010, plus de 
1.000 personnes y ont participé.
Le jour du coup d’envoi, le 21 juillet 
2010, 752 citoyens y ont participé.
Les associations, organisations, 
administrations communales… 
intéressées peuvent commander un 
atelier eID auprès de la Direction 
générale Institutions et Population. 
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pendant le colloque de deux jours sur 
la fraude à l’identité qui s’est tenu au 
Parlement européen. Seize orateurs 
ont informé plus de 1.500 visiteurs sur 
l’importance de lutter contre la fraude 
à l’identité.

Pendant la Présidence belge de l’Union 
européenne, la DG IP a apporté son 
entière collaboration à la rédaction 
et à la défense des décisions sur la 
prévention et la lutte contre la fraude à 
l’identité.

“La fraude à 
l’identité est 

devenue un délit 
qui croît rapide-
ment à l’échelle 

mondiale”

les états membres sur le plan de la 
gestion de l’identité en échangeant des 
informations et des bonnes pratiques.
La DG IP a, conjointement avec la 
France, le Portugal et la Roumanie, 
introduit une proposition auprès de 
la Commission européenne. Une 
approbation du projet et des budgets 
associés, est attendue au cours du 
premier semestre de l’année 2011. 
Dès cette approbation reçue, le projet 
commencera à être étendu à tous les 
Etats membres.

2010 : l’année de la préparation
Dans un premier temps, le projet a 
été présenté à la Hongrie, à la France, 
aux Pays-Bas, au Portugal et au 
Luxembourg. Le 19 février 2010, il a 
été demandé à ces Etats de remplir le 
questionnaire sur la chaîne de l’identité 
dans leur pays.
Le projet et les premiers résultats 
de la Belgique et des Pays-Bas ont 
été présentés les 27 et 28 mai 2010 

the European Union) a été créé pour 
lutter contre la fraude à l’identité au 
niveau européen. La Présidence belge 
de l’Union européenne était l’occasion 
rêvée pour lancer ce projet.
Luc Vanneste, Directeur général de 
la DG IP : « La fraude à l’identité est 
devenue un délit qui croît rapidement à 
l’échelle mondiale, mais également au 
sein de l’Union européenne. C’est une 
grande menace pour la préservation 
des droits et libertés des citoyens. 
Dans de nombreux cas, les victimes 
sont confrontées à l’impossibilité de 
prouver leur innocence. »
Dans un premier temps, le projet 
cartographie les forces, les faiblesses, 
les opportunités et les menaces 
associées à la création, l’enregistrement 
et l’utilisation de l’identité dans chaque 
Etat membre de l’Union européenne. 
Toutes ces analyses seront regroupées 
afin d’obtenir une analyse générale. 
Le projet ASINP propose également 
de renforcer la collaboration entre 

Marie-Paule Bietheres (bureau électoral, ville de Liège) : « Lors des élections, nous sommes le maillon entre le citoyen et l’isoloir. »
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Intérêt étranger. 
Les médias d’une dizaine de pays, 
dont la Bolivie et l’Angola, ont 
introduit une demande pour pouvoir 
suivre le scrutin. 

L’avenir du vote 
électronique
A la demande de la DG IP, sept 
universités ont réalisé une étude 
en 2008 sur la manière dont 
devait se présenter un système de 
vote électronique amélioré. Cet 
examen a servi de base à un débat 
parlementaire au cours duquel la 
majorité s’est prononcée en faveur 
du vote électronique. Si un nouveau 
système de vote est utilisé, le citoyen 
recevra dorénavant une impression 
papier de son vote.
Au cours de la première moitié 
de l’année 2011, un prototype 
du nouveau système de vote 
électronique sera développé. 

Collecte plus rapide des résultats
La collecte digitale des résultats 
s’est également excessivement 
bien passée. Grâce à l’assistance 
technique que la société Stesud a 
offerte aux cantons, les résultats sont 
arrivés plus rapidement. A 19h30, soit 
trois heures plus tôt qu’en 2007, la 
DG IP disposait déjà de la moitié des 
résultats. 

Site internet
Nouveau. Après les élections de 
2009, il a été décidé de renouveler 
le site internet dans le courant 
de l’année 2010. Sur la nouvelle 
version du site internet, l’électeur, le 
candidat, le président d’un bureau 
de vote et les médias trouvent 
plus rapidement les informations 
adéquates sur les élections. 

Blog. Le jour des élections, leur 
déroulement pouvait être suivi 
sur un blog. Ce blog, dans un 
premier temps destiné aux médias, 
a connu un énorme succès. Cette 
manière proactive d’informer sera 
certainement répétée à l’avenir. 

Résultats électoraux.
Jamais auparavant le site internet 
présentant les résultats électoraux 
(www.elections2010.belgium.be) 
n’avait été aussi souvent consulté. 
Le 14 juin 2010 à 3h, les internautes 
avaient consulté plus de 19 millions 
de pages. 

“Le 14 juin 
2010 à 3h, les 

internautes  
avaient consulté 
plus de 19 mil-

lions de pages”

Elections

Elections 
anticipées 2010
Il n’y avait plus eu d’élections 
anticipées depuis 1987. A l’époque, il 
n’était pas encore question du vote 
électronique.
Etienne van Verdegem (expert 
élections) : « Dès l’apparition des 
premiers signaux, nous nous sommes 
consultés en urgence. Un scénario 
est prêt en permanence, ce qui 
permet d’organiser des élections en 
40 jours sans problème. »

“Dès 
l’apparition des 

premiers 
signaux, nous 
nous sommes 
consultés en 
urgence”Peu de problèmes techniques

Le jour des élections du 13 juin 2010, 
394 interventions ont été effectuées 
dans les communes où il était fait 
usage du vote électronique, soit 15% 
de moins qu’en 2007. Pour chaque 
jour de scrutin, 270 techniciens 
se tiennent prêts à intervenir si un 
problème devait survenir avec l’une 
des 25.000 machines à voter.
Etienne Van Verdegem explique : 
« Les anciennes machines ont sans 
doute si bien fonctionné parce qu’en 
raison de l’extrême urgence, les 
machines à voter ont été soumises à 
un test approfondi à peine quelques 
semaines avant le scrutin et ce, grâce 
aux communes. » 

Vote électronique.

eID et lecteur de carte.
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Enquête de satisfaction 
auprès des clients du 
Registre national
En 2010, la DG IP a réalisé une 
enquête auprès des utilisateurs du 
Registre national. Cette enquête 
mesurait le degré de satisfaction 
envers la prestation de services. 
440 réponses ont été données 
aux questions. 63% des réponses 
proviennent des communes, les 
enquêtes précédentes ont été 
complétées par des huissiers de 
justice, des notaires et quelques 
services publics. Première 
constatation : la satisfaction générale 
envers notre prestation de services 
est pratiquement inchangée par 
rapport à 2008.

Satisfaction globale

18% 18%

75%
72%

7%
10%

0% 0%

Très bien Bien Suffisant Insuffisant

 2008  2009

Les principales critiques portent sur 
les circulaires (quantité, envoi tardif) 
et la qualité de la carte eID (puces 
décollées). Une liste reprenant 
31 points d’action, parmi lesquels 
l’amélioration de la clarté des 
circulaires, a été dressée. 14 de ces 
améliorations ont été réalisées en 2010.
En 2011, par le biais d’un 
échantillonnage des clients du Registre 
national, la DG IP vérifiera si les 
actions entreprises ont contribué à 
l’amélioration de notre prestation de 
services. 

E-learning 
Des élections réussies requièrent 
également que les présidents des 
bureaux de vote et de dépouillement, 
ainsi que le personnel communal 
disposent des connaissances 
nécessaires. La Direction des 
Elections a développé une formation. 
Ces formations s’effectuent via 
« Claroline », la plate-forme de 
e-learning. Cette formation sera 
encore testée et évaluée par 
quelques groupes pilotes. 

Modernisation 
du Registre 
national

Consultations
En 2010, 356.312.434 transactions 
ont été dénombrées au Registre 
national. En moyenne, le Registre 
national est consulté 1.619.602 
fois par jour, principalement par 
les communes, les organismes de 
sécurité sociale, les services de 
police, les CPAS, les huissiers de 
justice, etc. Les citoyens consultent 
également leur dossier personnel au 
Registre national via « mondossier ».
La DG IP promeut continuellement 
les web services du Registre national 
auprès des communes qui peuvent 
volontairement basculer vers le 
nouveau système. Fin 2010, 314 
communes avaient procédé au 
basculement vers les web services du 
Registre national.
Les web services sont des services 
qui ont recours à la technologie de 
l’internet. Ces nouvelles technologies 
coûtent nettement moins cher et 
sont adaptées aux souhaits et aux 
habitudes de l’utilisateur actuel. 
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Pendant le deuxième semestre de 
l’année 2010, notre pays a également 
été à la tête de la Présidence de 
l’Union européenne pendant six 
mois. La Présidence va de pair 
avec de nombreuses festivités. De 
nombreux concerts ont ainsi eu 
lieu au Palais Royal, où le Protocole 
s’est uniquement chargé de l’aspect 
protocolaire, à savoir accueillir les 
invités de marque et les accompagner 
jusqu’à leur place. 

Protocole

Le service du Protocole est 

l’organisateur et le coordinateur 

de plusieurs grands évènements 

et cérémonies. Il s’agit avant 

tout de grands évènements 

nationaux, tels que les 

célébrations et le défilé militaire 

du 21 juillet. Les mariages 

royaux et les funérailles d’Etat 

sont également organisés par 

le service du Protocole de la 

Direction générale Institutions et 

Population.

En 2010, le Protocole a organisé 

8 évènements dont le plus connu 

est la célébration du 21 juillet.

Le 27 janvier à Liège, un bâtiment 
s’est effondré entraînant la mort de 
14 personnes. Parmi les victimes 
se trouvaient également les fiancés 
Vicky Storms et Alexis Robert. Grâce 
aux indications du jeune couple, les 
services de secours ont pu sauver la 
jeune Elena. Pour cet acte héroïque, 
la Ministre de l’Intérieur, Annemie 
Turtelboom, leur a décerné à titre 
posthume une médaille pour acte de 
courage et de dévouement.
L’agent de police de 42 ans, Gunther 
Segers, a reçu à titre posthume une 
médaille pour acte de courage et de 
dévouement. Il a perdu la vie dans 
un accident pendant une course-
poursuite en moto.

Déclarer son 
changement 
d’adresse en ligne
En 2009, 1.143.727 personnes 
ont déménagé. Tout citoyen qui 
déménage doit déclarer son 
changement d’adresse à la (nouvelle) 
commune. A la demande de l’Agence 
pour la Simplification administrative 
(ASA), un projet pilote a été mis sur 
pied avec les communes de Alken, 
Woluwe-Saint-Pierre et Affligem 
afin de faire sa déclaration de 
changement d’adresse via internet. 
Pour le citoyen, cela représente un 
sérieux gain de temps car un premier 
déplacement à l’administration 
communale n’est plus nécessaire. 
Du fait que la déclaration se fait 
au moyen de la carte eID et du 
Registre national, les informations 
sont correctes. Le citoyen peut à 
tout moment vérifier le statut de son 
dossier.
Le changement d’adresse doit 
ensuite encore être enregistré à 
l’administration communale sur la 
puce de la carte eID.
Pour le projet « changement 
d’adresse en ligne », le SPF Intérieur 
travaille en étroite collaboration avec 
les communes. Une commune qui 
souhaite basculer vers le nouveau 
système doit adapter le logiciel du 
service population.
Fin mars 2011, 34 communes 
offraient la possibilité de déclarer 
son changement d’adresse via 
Mon Dossier. 229 communes ont 
déclaré être prêtes à procéder au 
basculement. 
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ohny Smets (Service de la population, commune d’Alken) aide volontiers tous les citoyens, mais est un amoureux d’Internet : « Le guichet électronique est 
le système le plus intelligent qui ait jamais été conçu. Sans faille. »
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Elektronische identiteitsbewi-
jzen

eID
De elektronische identi-
teitskaart (eID) is in 2004 
ingevoerd in alle Belgische 
gemeenten. De kaart, ter 
grootte van een bankkaart, 
vervangt de oude identiteits-
kaarten. Sinds eind 2009 
heeft elke Belgische burger 
ouder dan 12 jaar een eID in 
zijn bezit.  Eind 2010 waren 
er 8.231 .976 eID-kaarten 
uitgereikt.
De eID is een zeer  veilige 
identiteitskaart en u kan ze 
gebruiken voor  heel wat 
toepassingen waaronder uw  
belastingsaangifte invullen 
(Tax on Web), documenten 
aanvragen bij uw gemeente 
(gemeentelijk e-loket), een 
uittreksel vragen uit het 
Rijksregister, …. . 
De huidige eID kaarten zijn 
vijf jaar geldig. In 2010 heeft 
de ADIB voorbereidingen 
getroffen om de geldigheids-
duur van de kaart te verlen-
gen naar tien jaar. Daarvoor 
loopt een studie die nagaat 
of de veiligheid van de eID 
wordt aangetast door een 
verlenging. Een verlenging 
zou ook betekenen dat de 
certificaten die zich bevinden 
op de chip van de eID moe-
ten worden aangepast. Het 
dossier wordt verder behan-
deld in 2011. 

Kids-ID
De Kids-ID is het reis- en 
identiteitsdocument voor 
Belgische kinderen jonger 
dan 12 jaar. Het vervangt 
het vroegere witte, kar-
tonnen pasje. De Kids-ID  een 
geldig reisdocument en kan 
dienen als toegangskaart tot 
de bibliotheek of zwemclub, 

als lidkaart van de sportclub 
of om zich in te schrijven op 
school.
Eind december 2010 heb-
ben 561.179 kinderen een 
Kids-ID op zak tegenover 
188.156 eind 2009. Dit 
betekent dat eind 2010 42 
% van de Belgische kinderen 
jonger dan 12 beschikt over 
een Kids-ID. 
Momenteel is de Kids-ID niet 
verplicht. U moet wel een 
Kids-ID op zak hebben als u 
met uw kind naar het buiten-
land reist.  Het is ook belan-
grijk dat u de kaart tijdig aan-
gevraagd. In 2010 heeft de 
ADIB  ouders gesensibiliseerd 
voor het tijdig aanvragen 
via affiches die naar alle 
gemeenten zijn gestuurd en 
via media-advertenties.
In 2010 zijn de voorbereidin-
gen getroffen om de Kids-ID 
te veralgemenen naar alle 
Belgische kinderen jonger 
dan 12 jaar. Dit vraagt een 
aanpassing van het Koninklijk 
Besluit. 

Vreemdelingenkaart
Sinds 2008 vervangt de 
elektronische vreemdelingen-
kaart de vroegere witte, gele 
en blauwe kartonnen vreem-
delingenkaarten. Eind 2010 
zijn er al 666.604 Vreemde-
lingenkaarten uitgereikt. Eind 
2009 zijn er 498.303 geteld.
De Vreemdelingenkaart 
voor niet EU-burgers zal in 
de toekomst van uitzicht 
veranderen. Er zullen onder 
andere  biometrische gege-
vens, zoals vingerafdrukken, 
aan toegevoegd worden. De 
foto zal ook aan strengere 
normen moeten voldoen, de 
zogenaamde ICAO –normen 
(International Civil  Aviation 
Organisation) .  

Belgische ambassades en 
beroepsconsulaten klaar voor 
eID
Het aantal Belgen dat voor 
een langere periode in het 
buitenland verblijft en zich 
ingeschreven heeft in een 
diplomatieke post bedraagt 
ongeveer  354 000. 
Vandaag kunnen ook zij 
beschikken over een eID 
(elektronische identiteits-
kaart) met alle voordelen die 
daaraan verbonden zijn. 
De eerste eID is in het bui-
tenland uitgereikt op vier juni 
2009 op het Consulaat in Rij-
sel. Sinds 1 december 2010 
zijn alle Belgische ambas-
sades en beroepsconsulaten 
uitgerust met de nodige 
apparatuur om de eID aan 
te vragen en af te leveren. 
Deze snelle ontplooiing kwam 
er dank zij de uitstekende 
samenwerking tussen de 
FOD Binnen- en Buitenlandse 
Zaken.

eID  workshops
In 2010 heeft de ADIB 
interactieve eID-workshops 
georganiseerd om de burgers 
vertrouwd te maken met 
alle mogelijkheden die de eID 
biedt.  Dde deelnemers ins-
talleren  zelf een kaartlezer 
en gebruiken enkele eID-toe-
passingen,  zoals een trein-
ticket kopen of Tax-on- Web 
raadplegen. In 2010 hebben 
al meer dan 1000 personen 
deelgenomen.
Op de dag van de aftrap,  21 
juli 2010, hebben 752 bur-
gers deelgenomen.
Geïnteresseerde verenigin-
gen, organisaties, gemeen-
tebesturen, .... kunnen een 
eID-workshop  bestellen bij 
de Algemene Directie Instel-
lingen en Bevolking. 

5.
Sécurité et 

Prévention

“ En organisant légalement 
l’accompagnement des transports 

exceptionnels par route, les 
cowboys peuvent être écartés du 
secteur, ce qui profite à la sécurité 

de tous  ” Rik Pauls (Zandhoven)
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Sécurité lors des 
matches de 
football
La Cellule Football est chargée 

de faire appliquer la Loi Football. 

Cette mission implique, d’une 

part, de veiller, avec les clubs, 

à la sécurité des stades et, 

d’autre part, de sanctionner 

les supporters qui gâchent 

l’ambiance. En outre, la Cellule 

Football encourage la prévention 

de la violence à l’occasion 

des matches de football en 

subventionnant des projets mis 

en place au sein des clubs.

La Loi Football s’applique aux matches 
auxquels participe une équipe de 
première, deuxième et troisième 
division. Toutes les décisions sont 
prises dans les six mois suivant le 

match et les sanctions sont lourdes : 
amendes de € 250 à 5.000 et/ou 
interdictions de stade de trois mois à 
cinq ans.

Le nombre de sanctions infligées 
(amendes et interdictions de stade) 
à l’égard de supporters est passé de 
1.132 en 2009 à 1.387 en 2010. Deux 
matches, à savoir Anderlecht-Bilbao 
et Club de Bruges-Anderlecht, ainsi 
que la politique de verbalisation 
permanente et systématique menée 
par la plupart des services de police, 
expliquent cette hausse.

Anderlecht-Bilbao a donné lieu à 
113 décisions et Club de Bruges-
Anderlecht à 84. Les fauteurs de 
troubles se sont vu infliger, au total, 74 
années et quatre mois d’interdictions 
de stade et € 41.650 d’amendes.

Indépendamment des incidents de 
groupe qui ont été enregistrés à 
l’occasion des matches précités, les 
infractions constatées en 2010 étaient 
souvent des cas isolés : violence 
verbale, jet d’objets, utilisation de 
feux d’artifice. La sanction moyenne 
infligée a dès lors suivi une tendance 
décroissante.
Les procès-verbaux dressés à l’égard 

de joueurs, d’entraîneurs ou de 
dirigeants ont toutefois enregistré une 
augmentation. Ces procès-verbaux 
avaient principalement pour objet la 
provocation des supporters.
En 2010, la Cellule Football a reçu au 
total 40 procès-verbaux par rapport à 
15 en 2009.

Il convient par ailleurs de signaler 
que les stades sont de plus en plus 
souvent la scène d’actions visant à 
créer une ambiance positive et que 
bon nombre de jeunes préfèrent 
adhérer à ces groupes plutôt qu’au 
hooliganisme, qui connaît d’ailleurs 
une baisse à l’intérieur et aux alentours 
des stades. Toutefois, le hooliganisme 
étant toujours une réalité dans nos 
stades, il faut persévérer dans la 
stratégie menée actuellement.

“Le nombre de 
sanctions infli-

gées à l’égard de 
supporters est 

passé à 1.387 en 
2010”

Direction générale 
Sécurité et Prévention
La Direction générale Sécurité et Prévention a pour mission principale d’améliorer 

la sécurité des citoyens. Pour ce faire, le service procède essentiellement de trois 

manières : 

1.	en veillant au respect correct de plusieurs lois spécifiques et, en cas d’infractions, en 

infligeant des sanctions ; 

2.	en investissant le plus possible dans la prévention et en incitant le citoyen à prendre 

également des initiatives afin d’accroître sa sécurité ; 

3.	en collaborant très étroitement avec de nombreux partenaires. 
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Autorisations et 
agréments
La Direction Sécurité privée délivre 
les autorisations et agréments au 
secteur de la sécurité privée et ce, 
pour une période de cinq ans. Ces 
autorisations et agréments peuvent 
être renouvelés pour une même 
période (entreprises de gardiennage, 
services internes de gardiennage, 
entreprises de consultance en 
sécurité, centres de formation) ou 
pour une période double (détectives 
privés, entreprises de sécurité). Voici 
un aperçu :

 1ère 

autorisation/
agrément

Renouvellement 
d’autorisation

/ agrément

Retrait 
d’autorisation

/ agrément

Refus
d’autorisation

/ agrément

Entreprises 
de 
gardiennage

15 13 4 12

Services 
internes de 
gardiennage

15 5 0 1

Entreprises 
de sécurité

66 36 1 2

Détectives 
privés

38 51 40 5

Organismes 
de 
formation

12 0 0 0

Consultants 
en sécurité

42 62 3 1

Les 40 retraits d’autorisation pour des 
détectives privés ont eu lieu sur une 
base volontaire, par exemple suite à 
une mise à la pension, une nouvelle 
fonction au sein de l’entreprise, etc.

Délivrance de cartes 
d’identification en 2010 
Nombre de cartes d’identification 
délivrées aux agents de gardiennage, 
au personnel d’entreprises de 
sécurité et aux détectives privés en 
2010 : 

Gardiennage :

    - cartes d’identification ordinaires 8.739

    - cartes d’identification temporaires 505

Services de sécurité 163

Secteur de la sécurité 618

Sécurité privée
La Direction Sécurité privée 

garantit une réglementation et 

un contrôle stricts des activités 

du secteur de la sécurité privée, 

dans le souci de protéger au 

mieux la vie privée et les droits 

fondamentaux des citoyens. 

Accompagnement de 
transport exceptionnel 
en vue de la sécurité 
routière
En mai 2010, la loi sur la sécurité privée 
a été modifiée : l’accompagnement de 
véhicules exceptionnels est devenu une 
activité de gardiennage officielle ne 
relevant dès lors plus de la compétence 
des services de police.
Le transport d’ailes d’éoliennes très 
lourdes, de rames de tram ou de 
transformateurs sont des exemples de 
transport exceptionnel.
La Direction Sécurité privée, qui a 
coordonné les travaux de modification 
de la loi, est également chargée 
de la mise en œuvre des nouvelles 
dispositions, à savoir l’élaboration 
d’une formation et le traitement des 
demandes d’autorisation.
Un règlement transitoire a été prévu 
pour les firmes qui effectuaient déjà 
des missions d’accompagnement 
avant la modification légale. Avant le 
20 mai 2010, ces entreprises devaient 
introduire une demande d’autorisation 
provisoire.

108 entreprises ont été agréées dans 
le cadre de la disposition transitoire, 
dont 84 sont établies en Belgique, 
21 aux Pays-Bas, 2 en France et 1 au 
Luxembourg.
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Au total, 1.169 procès-verbaux ont été 
dressés, en ce compris les infractions 
qui ont fait l’objet d’une sanction 
administrative. Environ un tiers de 
ces procès-verbaux ont été rédigés 
par les services de police.

Contrôles et infractions
En 2010, la Cellule d’Inspection 
permanente de la Direction Sécurité 
privée a contrôlé 630 entreprises 
et quelques 1.100 personnes. La 
majeure partie de ces contrôles ont 
été effectués dans le secteur du 
gardiennage privé.

Aperçu des infractions constatées

Nature de l’infraction Nombre

Par des entreprises  

Entreprises ou services internes illégaux dans le secteur :

- du gardiennage 146

- de la sécurité 9

- de la consultance en sécurité 1

Principe de spécialité 3

Travailler pour l’Etat sans autorisation du Ministre 7

Exercer des activités sans précaution nécessaire fournie par le personnel dirigeant 19

Ne pas transmettre de rapport d’activités 39

Infractions en matière de cartes d’identification (pas de demande) 42

Carte d’identification non renvoyée après expiration de la validité 54

Non-respect de la procédure de screening 4

Pas de collaboration lors du contrôle 4

En matière de personnel
Travailler sans formation 152

Travailler sans tenue conforme 3

Ne pas disposer d’une carte d’identification 280

Ne pas porter lisiblement un insigne d’identification 80

Ne pas porter sur soi la carte d’identification 38

En matière de moyens
Infractions liées aux véhicules 19

Infractions liées à l’infrastructure 6

Infractions concernant le magasin d’armes 1

En matière de méthodes
Fouilles (contrôle irrégulier des vêtements ou des effets personnels) 2

Pourboires 37

Contrôle d’identité 6

Usage de la contrainte ou discrimination -

Contrôle de personnes sur la voie publique -

Armes 16

Chiens 1

Par des clients
Faire appel à une entreprise illégale 31
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à la sécurité au niveau local, par 

le biais d’actions de prévention. 

L’objectif final consiste à 

sensibiliser en permanence 

le citoyen et à lui fournir les 

moyens lui permettant de 

prendre lui-même des initiatives 

afin d’accroître sa sécurité.

Médiation de quartier
Les querelles de voisinage futiles 
représentent une charge de travail 
trop importante pour les services 
de police et finissent très souvent 
devant le juge de paix. En outre, ces 
conflits peuvent porter gravement 
atteinte à l’atmosphère qui règne 
dans un quartier. La médiation de 
quartier vise précisément à éviter 
que des malentendus ou de petits 
différends ne dégénèrent.
En 2010, la Direction Sécurité locale 
intégrale a mis sur pied un projet 
de soutien destiné à promouvoir la 
médiation de quartier dans les villes 
et communes.

Les villes et communes qui se sont 
engagées dans le projet ont, entre 
autres, pu bénéficier des incitants 
suivants:
•	 un incitant financier de 

€ 1.500 par médiateur volontaire 
supplémentaire ;

•	 une formation théorique en 
médiation de quartier pour tout 
nouveau volontaire ;

•	 le suivi et le soutien continus 
des médiateurs volontaires par 
le coordinateur en matière de 
médiation de quartier ;

•	 un manuel sur la médiation de 
quartier. 

Nouvelles tendances en 
matière de construction
Ces dernières années, le secteur de 
la construction se caractérise par 
quelques nouvelles tendances qui, 
à première vue, ne correspondent 
pas, voire sont contraires à la 
prévention incendie classique. Le 
Conseil supérieur pour la protection 
contre l’incendie et l’explosion 
tente de remédier à ce problème et 
envisage ainsi d’adapter, à terme, la 
réglementation en la matière.
Un des dossiers traités en 2010 
concernait la ventilation dans les 
maisons à basse énergie.
Les normes de base imposent 
une aération permanente et 
naturelle de chaque bâtiment et, 
plus particulièrement, des cages 
d’ascenseur et des gaines techniques. 
Mais comment appliquer cette 
règle dans les bâtiments à basse 
énergie répondant à des exigences 
particulières en matière d’étanchéité 
à l’air ? Le Conseil supérieur propose 
2 solutions :
•	 la ventilation se fait par une 

bouche d’aération contrôlable 
qui s’ouvre uniquement dans des 
circonstances bien précises : en 
cas d’incendie dans les conduits 
ou dans le bâtiment, de panne 
d’ascenseur ou d’augmentation 
anormale de la température dans 
les conduits ;

•	 les cages d’ascenseur et les gaines 
techniques sont raccordées à 
un circuit d’aération mécanique 
permettant de régler l’arrivée et la 
sortie d’air. 

Sécurité locale 
intégrale 
En collaboration avec les villes 

et communes, la Direction 

Sécurité locale intégrale œuvre 

Sécurité incendie
La Direction Prévention 

Incendie est spécialisée 

dans la sécurité incendie des 

bâtiments, principalement au 

niveau de la structure, des 

matériaux de construction, de 

l’aération, etc. Elle coordonne 

la réglementation pour tous 

les bâtiments qui ne sont pas 

des habitations unifamiliales, 

veille à l’application de cette 

réglementation et examine 

également les éventuelles 

demandes de dérogation. 

Les normes de base
Sur le plan légal, les nouvelles 
constructions, à l’exception des 
maisons unifamiliales, doivent 
répondre à un certain nombre de 
normes de base en matière de 
prévention incendie (qu’on appelle en 
abrégé les « normes de base »). La 
loi prévoit que des dérogations sont 
possibles lorsque ces normes de base 
ne peuvent être respectées.
La Commission de dérogation 
examine toutes les demandes. La 
Direction Prévention Incendie préside 
cette commission et lui procure des 
experts. En 2010, 158 demandes ont 
été traitées, dont 30 concernaient 
spécifiquement des bâtiments 
industriels. Les autres portaient, entre 
autres, sur un appartement, la cantine 
d’un club de football, un centre 
culturel, un immeuble de bureaux.



Rapport d’activités SPF Intérieur 2010 I 47

feu, des détecteurs de fumée et un 
morceau de porte résistante au feu. »
En novembre et décembre 2010, 87 
Conseillers en Prévention Incendie 
faisant partie de 28 pré-zones 
opérationnelles ont été formés pour les 
services de secours.

nouvelle fonction au sein des services 
d’incendie.
Jérôme Glorie, Directeur général 
Sécurité et Prévention : « Nous 
soutenont les Conseillers en Prévention 
Incendie en leur proposant une 
formation spécifique et du matériel 
adapté, comme le « Fire Trolley ». Il 
s’agit d’une valise à roulettes que le 
CPI peut facilement transporter lors 
de ses visites à domicile, de soirées 
d’information ou de journées portes 
ouvertes. Le Fire Trolley contient 
notamment une couverture anti-

Actuellement, 52 villes et communes 
participent au projet : 39 en Flandre, 
11 en Wallonie et 2 à Bruxelles. 
Ensemble, elles emploient 82 
médiateurs volontaires.

Prévention incendie
Chaque année, on enregistre 
en Belgique 10.000 incendies 
d’habitations, qui font 100 morts et 
des milliers de blessés. Or, nombre de 
ces drames pourraient être évités si 
le citoyen adoptait quelques mesures 
de prévention simples afin de mieux 
sécuriser son habitation contre le feu.
En février 2010, la Direction Sécurité 
locale intégrale a lancé le Plan national 
de Prévention des Incendies dans les 
Habitations. L’élément central de ce 
plan est la fonction du Conseiller en 
Prévention Incendie (CPI), qui se rend 
au domicile des gens pour leur donner 
des conseils sur mesure en matière de 
prévention des incendies. Le Conseiller 
en Prévention Incendie est une 

Alain Roggeman, coordinateur du Partenariat local de Prévention « Ophain les Culots » : « Le Partenariat local de prévention soude les liens entre les habitants du quartier. »

Fire Trolley.

“L’élément central de 
ce plan est la fonction 
du Conseiller en Pré-

vention Incendie (CPI), 
qui se rend au domi-

cile des gens pour leur 
donner des conseils sur 
mesure en matière de 
prévention incendie”
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intégrale accompagne les PLP et veille 
au respect des dispositions de la loi.

Année  Nombre de PLP 
2004 241

2005 299

2006 345

2007 382

2008 407

2009 435

2010 449

	

Recherches 
scientifiques
La Direction générale Sécurité et 
Prévention lance chaque année 
plusieurs recherches scientifiques. 
En fin de recherche, l’équipe de 
chercheurs est invitée à formuler 
quelques recommandations 
stratégiques.

Clôturées en 2010 :
•	 analyse qualitative de la 

vidéosurveillance dans l’espace 
public ;

•	 inventaire des tâches policières ;
•	 polarisation et radicalisation : une 

approche préventive intégrale ;
•	 la « calogisation » de la police : 

possibilités de mobilité pour le 
personnel civil de la police ;

•	 étude relative à l’approche intégrée 
de la politique locale de sécurité 
intégrale.

Entamées en 2010, notamment : 
•	 étude de la violence liée aux crimes 

commis au nom de l’honneur ;
•	 recherche sur l’opportunité de la 

création d’un conseil d’enquête 
indépendant pour la sécurité en 
Belgique.

européens. Plus concrètement, un 
modèle unique de parkings avec 
cinq niveaux de sécurisation a été 
défini pour l’ensemble des 27 Etats 
membres ;

•	 l’approche des groupes de 
malfaiteurs itinérants a figuré parmi 
les priorités à l’agenda ;

•	 un projet a été mis au point dans 
le but de poursuivre les efforts 
d’harmonisation des pictogrammes 
de sécurité utilisés au sein de 
l’Union européenne ;

•	 le Service Politique de Sécurité 
intégrale a organisé deux 
conférences européennes : une 
première sur les parkings sécurisés 
pour poids lourds et une seconde 
sur les bonnes pratiques dans la 
lutte contre la radicalisation et la 
polarisation violentes.

“L’approche 
des groupes de 
malfaiteurs iti-

nérants a figuré 
parmi les priorités 

à l’agenda”	

Réseaux d’Information 
de Quartier (RIQ)
En 2010, les Réseaux d’Information de 
Quartier ont fait l’objet d’une nouvelle 
circulaire. La notion de « quartier » 
a été élargie, permettant la création 
de RIQ par exemple dans des ports 
ou entre commerçants forains. Par 
ailleurs, la dénomination francophone 
a été modifiée pour devenir 
« Partenariat local de prévention » ou 
« PLP ».
Le Service Politique de Sécurité 

Sécurité inté-
grale : analyse 
des phénomènes 
criminels et 
pistes de 
solution
Le Service Politique de 

Sécurité intégrale analyse 

les phénomènes criminels et 

élabore des pistes de solution 

au niveau fédéral. Ces solutions 

sont ensuite traduites dans des 

projets concrets. 

Présidence européenne
Le 1er juillet 2010, la Belgique a 
succédé à l’Espagne dans la fonction 
de présidente de l’Union européenne. 
Pendant ces six mois de présidence, 
la Direction générale Sécurité et 
Prévention a pu se prévaloir de 
quelques belles réussites dans le 
domaine de la sécurité des citoyens 
belges et, plus généralement, de 
tous les citoyens européens. Parmi 
les réalisations du Service Politique 
de Sécurité intégrale, citons ces 
exemples :

•	 dans la lutte contre le vol de 
chargements de poids lourds, 
un consensus a été atteint au 
niveau européen, sous l’impulsion 
de la Belgique, en vue d’une 
résolution ayant pour objectif 
général d’accroître la sécurité des 
poids lourds (non seulement des 
chargements de valeur mais aussi 
des chauffeurs) dans les parkings 
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Recettes et dépenses du 
Contentieux

Année Dépenses Recettes

2008 € 786.242,35 € 1.159.237,50

2009 € 829.003,63 € 1.290.497,19

2010 € 754.436,58 € 1.309.510,50

Règlements à l’amiable
En 2010, 98,44% des dossiers ont été 
réglés par le biais d’une procédure à 
l’amiable, contre 97% en 2009.

Procédures judiciaires
Les dossiers qui ne peuvent se 
conclure par un règlement à 
l’amiable, font l’objet d’une procédure 
judiciaire. En 2010, 15 dossiers 
judiciaires ont été clôturés. Le 
Service Contentieux a remporté huit 
procès, trois ont été perdus et sept 
se sont conclus par un partage des 
responsabilités ou une impossibilité 
de déterminer la responsabilité, faute 
d’éléments probants. 

Assistance en justice
En 2010, 69 fonctionnaires ont 
bénéficié de l’assistance en justice du 
SPF Intérieur, dont 29 fonctionnaires 
de police qui étaient impliqués dans 
une affaire liée à des actes commis 
dans l’exercice de leur fonction.

Augmentation
Les actes de violence à l’égard des 
professions dites « d’intérêt général » 
(dont les services de secours et les 
services de police) ont connu une 
hausse. Sont en premier lieu touchés 
les fonctionnaires de la police des 
chemins de fer et du métro. Il s’agit 
notamment de coups et blessures et 
de rébellion entraînant de nombreux 
jours d’incapacité de travail. 

Gestion policière
La Direction Gestion policière 

apporte son soutien à la gestion 

des 196 zones de police. 

Elle se charge de différentes matières 
qui ont trait au bon fonctionnement 
de ces zones, à la fois la législation 
sur le financement et la comptabilité 
des zones, les procédures de 
désignation et d’évaluation des 
chefs de corps, les procédures de 
nomination et de démission des 
officiers supérieurs et les procédures 
disciplinaires à l’égard des chefs de 
corps et des officiers supérieurs.

En outre, la Direction Gestion 
policière exerce, au nom du Ministre 
de l’Intérieur, la tutelle spécifique sur 
les décisions de police qui sont prises 
au sein des zones de police.

Contentieux et 
appui juridique
Le Service Contentieux et Appui 

juridique est responsable du 

traitement du contentieux entre 

la Police fédérale et le citoyen, 

à l’instar d’une compagnie 

d’assurances qui intervient dans 

les litiges entre citoyens.

Un exemple : lorsqu’un cheval 
de la Police fédérale s’emballe et 
endommage plusieurs voitures, le 
Service Contentieux représentera la 
Police fédérale dans le traitement du 
dossier de sinistre. 
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6.
Office des

Etrangers

« Le visa d’étudiant, 
c’est pour moi le tremplin 
vers une vie meilleure »

Anne-Flora Marine (Cameroun) à 
la bibliothèque universitaire de Namur 


